
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 
SEANCE DU 22 SEPTEMBRE 2025 

                                                                                    
                                                                          PROCES-VERBAL 

 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-deux du 
mois de septembre à 19h00, le Conseil 
Municipal de la Commune de Villefranche-
de-Rouergue s’est rassemblé à la salle des 
fêtes de la Madeleine, sous la présidence de 
Jean-Sébastien ORCIBAL, Maire de 
Villefranche-de-Rouergue 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ETAIENT PRESENTS : M. Jean-Sébastien ORCIBAL, M. Jean-Claude CARRIE, Mme Alix JANODET, 
M. Jean-Michel BOUYSSIE, Mme Florence SERRANO, Mme Sylvie BOUCHAUD, M. Arnaud 
GONZALEZ (à partir de la délibération n°20250922-11), Mme Stéphanie BAYOL, M. Jacques 
ANDURAND, Mme Martine RAZAVI, Mme Pascale COMBE-CAYLA (à partir de la délibération 
n°20250922-13), M. Eric CANTOUNET (de la délibération n°20250922-01 à la délibération n°20250922-
24),M. Frédéric POURCEL, M. Pierre TOURNEMIRE, Mme Carine CUVELIER, M. Vincent 
ESPITALIER, M. Jean BATUT, Mme Françoise MANDROU TAOUBI, M. Guy BRUGIER, M. Georges 
Do ROZARIO, M. Laurent TRANIER (de la délibération n°20250922-01 à la délibération n°20250922-
11), M. Teddy SOKAMBI. 
 
PROCURATIONS : M. Amid EL BOUTI à M. Vincent ESPITALIER,M. Florian THOMPSON à M. Eric 
CANTOURNET (de la délibération n°202509022-01 à la délibération n°20250922-24), Mme Pascale 
COMBE-CAYLA à M. Jean-Sébastien ORCIBAL ( de la délibération n°20250922-01 à la délibération 
n°20250922-12), M. Eric CANTOURNET à Mme Pascale COMBE-CAYLA (à partir de la délibération 
n°20250922-25), M. Laurent FOURSAC à M. Jean-Claude CARRIE, Mme Carine PARRA à M. Jacques 
ANDURAND, M. Jean-Marie BUGAREL à M. Pierre TOURNEMIRE, M. Jonathan BONNET à M. Martine 
RAZAVI, Mme Véronique ROUX à M. George Do ROZARIO, M. Laurent TRANIER à M. Teddy 
SOKAMBI (à partir de la délibération n°20250922-12). 
 
ABSENTS EXCUSES : M. Amid EL BOUTI, M. Florian THOMPSON (de la délibération n°202509022-
01 à la délibération n°20250922-24), Mme Pascale COMBE-CAYLA ( de la délibération n°20250922-01 
à la délibération n°20250922-12), M. Eric CANTOURNET (à partir de la délibération n°20250922-25), 
M. Laurent FOURSAC, Mme Carine PARRA, M. Jean-Marie BUGAREL, M. Jonathan BONNET, Mme 
Véronique ROUX, M. Laurent TRANIER (à partir de la délibération n°20250922-12). 
 
ABSENTS : M. Arnaud GONZALEZ (de la délibération n°20250922-01 à la délibération n° 20250922-
10), M. Florian THOMPSON (à partir de la délibération 20250922-25),  M. Patrick PEZET, M. Tristan 
DELPERIE. 
 
Secrétaires de séance : En application de l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales :  

- Mme Florence SERRANO a été désignée secrétaire de séance.  

- M. Serge GALANTI, Directeur Général des Services est désigné en qualité de secrétaire 

auxiliaire de séance. 

Nombre de membres en exercice : 31 
Nombre de membres présents :  
20 de la délibération n°20250922-01 à la 
délibération n° 20250922-10 
21 pour la délibération n°20250922-11  
20 pour la délibération n°20250922-12 
21 de la délibération n°20250922-13 à la 
délibération n°20250922-24 
19 à partir de la délibération n°20250922-25 
 

Nombre de procurations :  
8 de la délibération n°20250922-01 à la 
délibération 20250922-11 
9 pour la délibération n°20250922-12 
8 de la délibération n°20250922-13 à la 
délibération n°20250922-24 
9 à partir de la délibération n°20250922-25 
 

Date de convocation : le 16 septembre 2025 
  



 

I. ORDRE DU JOUR 
 

M. le Maire soumet à l’approbation du Conseil Municipal le procès-verbal du conseil municipal 

du 2 juillet 2025 (approbation à l’unanimité avec 28 voix pour). 

 

Mme MANDROU TAOUBI : Pour le compte rendu, c’est bon. Je voudrais remercier M. Galanti pour sa 

réponse concernant l’amiante, mais elle reste incomplète à deux endroits. D’abord, concernant le 

premier volume d’amiante enlevé (plus de 400 m²) : quelle est l’entreprise qui est intervenue et à quel 

coût ? Ces informations ne figurent pas dans la réponse. Ensuite, pour le deuxième volume d’amiante 

(environ 4 m²) découvert par la suite — ce sont des choses qui peuvent arriver — M. Galanti nous a 

bien transmis les noms de la Socotec et de l’entreprise, mais nous n’avons pas compris qui a transporté 

cet amiante de la place Lescure jusqu’aux ateliers municipaux. 

 

M. le Maire : Je vais me tourner vers les services puisqu’il s’agit d’une sollicitation directe de leur part 

et donc d’une correspondance que vous avez eue avec eux. Pour répondre en partie, le premier 

traitement de l’amiante faisait bien partie du marché voté en conseil municipal dans le cadre de la 

délibération correspondante. Néanmoins, comme me l’a indiqué le DGS, il vous répondra directement 

par mail. Mais je vous confirme que cela faisait bien partie du marché initial et de l’enveloppe votée. 

Nous vous transmettrons le nom exact de l’entreprise. 

 

Mme MANDROU TAOUBI : Merci, monsieur le maire. Et pour le second volume d’amiante, pouvez-

vous préciser comment il a été transporté de la place Lescure aux ateliers municipaux, s’il vous plaît ? 

M. le Maire : Très bien, nous vous répondrons également à ce sujet. 

 

 

I. ORDRE du JOUR 

 

Délibération n°20250922-01 : Remplacement de Mme Sylvie 
DRAPENSKI par  M. Teddy SOKAMBI 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. le Maire 

CULTURE ET ANIMATIONS 

Délibération n°20250922-02 : Rapports annuels de la SPL Ouest 
Aveyron Tourisme 
Vote à l’unanimité (27 voix pour, 1 abstention (M. Do ROZARIO) 

M. le Maire 

Délibération n°20250922-03 : Approbation du dépôt du dossier de 
candidature au renouvellement du label Pays d’art et d’histoire des 
Bastides du Rouergue 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. le Maire 

Délibération n°20250922-04 : Demande de subvention auprès du 
Département de l'Aveyron pour la mise en œuvre du label Pays d’art et 
d’histoire des Bastides du Rouergue 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. le Maire 

Délibération n°20250922-05 : Convention avec l’association Partage de 
Voix pour le dispositif Oreilles en balade 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. BOUYSSIE 

Délibération n°20250922-06 : Convention entre la Commune, 
l’association des amis du carillon de Villefranche-de-Rouergue et la 
Fondation du patrimoine pour la rénovation du carillon de l’église Saint-
Jean-Baptiste de Veuzac 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. le Maire 

Délibération n°20250922-07 : Attribution de subventions 
exceptionnelles 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

Mme BOUCHAUD 

EDUCATION 



Délibération n°20250922-08 : Conventionnement avec la Crèche 
Parentale « l’Ile aux Trésors » et versement d’une subvention 
exceptionnelle de fonctionnement pour l’année 2025 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

Mme RAZAVI 

JEUNESSE ET SOCIAL 

Délibération n°20250922-09 : Attribution d’une subvention 
exceptionnelle 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

Mme SERRANO 

SPORT 

Délibération n°20250922-10 : Attribution de subventions 
exceptionnelles 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

Mme BAYOL 

URBANISME-VOIRIE-RESEAUX 

Délibération n°20250922-11 : Avis sur le projet de Règlement Local de 
Publicité Intercommunal (RLPI)   
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

M. le Maire 

Délibération n°20250922-12 : Garantie d'emprunt accordée à 
l’Interrégionale POLYGONE S.A. d’HLM pour l’opération : Réhabilitation 
d’un immeuble en logements et salle de restaurant – 12 rue du Général 
Prestat  
Vote à la majorité (23 voix pour ; 6 voix contre : Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M.BRUGIER, M. Do ROZARIO, M. TRANIER, 
M. SOKAMBI) 

M. BOUYSSIE 

Délibération n°20250922-13 : Cession d’un bien immobilier de la 
commune situé rue Cavilhe  
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

M. BOUYSSIE 

Délibération n°20250922-14 : Avenant n°1 à la convention d’instruction 
des actes et autorisations d’urbanisme avec Ouest Aveyron 
Communauté 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

M. CARRIE 

Délibération n°20250922-15 : Rétrocession de la voirie et des réseaux 
ainsi que classement dans le domaine public communal de la voirie du 
lotissement « Les Hauts de Graves » 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

M. CARRIE 

Délibération n°20250922-16 : Vote des électeurs de la section de la 
Begonie pour la vente du four à pain 
Vote à l’unanimité (29 voix pour)) 

M. CARRIE 

Délibération n°20250922-17 : Echange de terrain sans soulte  
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

M. CARRIE 

Délibération n°20250922-18 : Lancement de la procédure de cession 
d'un chemin rural situé au lieu-dit « Le Mas de Vernhet » 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

M. CARRIE 

Délibération n°20250922-19 : Lancement de la procédure de cession 
d'un chemin rural situé aux Deux Cloups 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

M. CARRIE 

Délibération n°20250922-20 : Acquisition et échange de parcelles dans 

le cadre de la régularisation de voiries : rectificatif 

Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

M. CARRIE 

Délibération n°20250922-21 : Autorisation d’un bail avec la SCI 

POMAIROLS 

Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

M. BOUYSSIE 

Délibération n°20250922-22 : Approbation de l’extension du périmètre 
du Syndicat Mixte des Eaux du Lévézou Ségala aux communes de 
FLAVIN, LE VIBAL, PONT DE SALARS, PRADES DE SALARS, 
SALMIECH, TREMOUILLES pour la compétence « Assainissement 
collectif » 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

M. CARRIE 

Délibération n°20250922-23 : Rapport sur le prix et la qualité du 
Service Public d'Eau Potable en 2024 

M. CARRIE 



Vote à la majorité (23 voix pour ; 6 voix contre : Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M.BRUGIER, M. Do ROZARIO, M. TRANIER, 
M. SOKAMBI) 

Délibération n°20250922-24 : Rapport sur le prix et la qualité du 
Service Public d'Assainissement en 2024 
Vote à la majorité (23 voix pour ; 6 voix contre : Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M.BRUGIER, M. Do ROZARIO, M. TRANIER, 
M. SOKAMBI) 

M. CARRIE 

FINANCES 

Délibération n°20250922-25 : Décision modificative n°3 au Budget 
Principal– exercice 2025 
Vote à la majorité (22 voix pour ; 6 voix contre : Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M.BRUGIER, M. Do ROZARIO, M. TRANIER, 
M. SOKAMBI) 

Mme JANODET 

Délibération n°20250922-26 : Autorisation de programme et crédits de 
paiement (AP - CP) pour l’Hôtel Bregeon : actualisation 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

Mme JANODET 

PERSONNEL 

Délibération n°20250922-27 : Evolution de la rémunération des agents 
publics de la collectivité 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

Mme CUVELIER 

Délibération n°20250922-28 : Suppression et création d’un emploi 
permanent à temps complet (Aqualudis). 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

Mme CUVELIER 

Délibération n°20250922-29 : Création d’un emploi permanent à temps 
complet (Direction des Services Techniques) 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

Mme CUVELIER 

Délibération n°20250922-30 : Suppressions et créations d’emplois 
permanents à temps complet dans le cadre de la promotion interne. 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

Mme CUVELIER 

Délibération n°20250922-31 : Suppressions et créations d’emplois 
dans le cadre de la reprise en régie des accueils de loisirs périscolaires 
et extrascolaires 
Vote à la majorité (22 voix pour ; 6 voix contre : Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M.BRUGIER, M. Do ROZARIO, M. TRANIER, 
M. SOKAMBI) 

Mme CUVELIER 

Délibération n°20250922-32 : Recrutement d’emplois saisonniers pour 
l’année 2025 (accueils de loisirs) 
Vote à la majorité (22 voix pour ; 6 voix contre : Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M.BRUGIER, M. Do ROZARIO, M. TRANIER, 
M. SOKAMBI) 

Mme CUVELIER 

Délibération n°20250922-33 : Création d’un emploi non permanent 
pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité 
(Service Culture) 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

Mme CUVELIER 

Délibération n°20250922-34 : Adhésion au service de médecine 
préventive et professionnelle du Centre de Gestion de l’Aveyron 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

Mme CUVELIER 

 
Délibération n°20250922-01 - FINANCES : Remplacement de Mme Sylvie DRAPENSKI par M. 

Teddy SOKAMBI 

 

M. le Maire expose : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2121-4 et L 2121-22, 

VU l’article L270 du code électoral qui prévoit que « le candidat venant sur une liste immédiatement 

après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste dont le siège devient 

vacant pour quelque cause que ce soit », 



VU la délibération n° 20200525-01 du conseil municipal en date du 25 mai 2020 relative à l’installation 

des conseillers municipaux, 

VU la délibération n° 20200604-01 du conseil municipal en date du 4 juin 2020 relative à la désignation 

des membres des commissions municipales, 

VU le tableau du Conseil Municipal en date du 25 mai 2020 modifié,  

VU le courrier de démission de Mme Sylvie DRAPENSKI de ses fonctions de conseiller municipal en 

date du 1er août 2025, 

VU la réception dudit courrier par M. le Maire le 4 août rendant effective sa démission à cette date, 

Considérant qu’il convient de remplacer Mme Sylvie DRAPENSKI au sein du conseil municipal par le 

candidat suivant sur la liste à savoir M. Teddy SOKAMBI, 

Considérant la nécessité de remplacer Mme Sylvie DRAPENSKI par M. Teddy SOKAMBI dans les 

commissions municipales FINANCES – CADRE DE VIE et JEUNESSE ET SOCIAL, ainsi que dans la 

commission paritaire municipalité – commerces sédentaires, la Commission d’Appel d’Offres (CAO), la 

commission de délégation de service public et de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 

Transférées (CLECT). 

Il est décidé :  

ARTICLE 1 : De prendre acte que M. Teddy SOKAMBI siègera en qualité de conseiller municipal 

conformément aux dispositions de l’article L.270 du Code électoral. 

ARTICLE 2 : De prendre acte de la modification du tableau du Conseil Municipal. 

ARTICLE 3 : De prendre acte que M. Teddy SOKAMBI siègera, en remplacement de Mme Sylvie 

DRAPENSKI, au sein : 

- des commissions municipales FINANCES – CADRE DE VIE et JEUNESSE ET SOCIAL  
- de la commission paritaire municipalité – commerces sédentaires,  
- de la Commission Locale pour l’Evaluation des Charges Transférées (CLECT)  

 

M. TRANIER : Je voudrais d’abord remercier et saluer le travail réalisé par Sylvie DRAPENSKI au sein 

de notre groupe et du conseil municipal. Elle a beaucoup apporté sur les sujets d’éducation et de 

jeunesse. Elle a dû quitter le conseil à regret du fait de son nouveau statut de fonctionnaire municipal à 

la FCPE, ce qui est incompatible avec son mandat d’élue. Nous avons donc le plaisir d’accueillir Teddy 

SOKAMBI, bien connu des Villefranchois pour son parcours sportif, son engagement associatif et son 

travail dans le domaine social. Je le laisse se présenter. 

 

M. SOKAMBI : Je suis Teddy SOKAMBI, j’ai 46 ans et trois enfants. Comme vient de le dire M. 

TRANIER, j’ai été sportif de haut niveau et je suis aujourd’hui éducateur sportif au Stade Villefranchois. 

Je travaille aussi dans le secteur social à l’Oustal. J’ai d’ailleurs des collègues ici présents et je suis 

heureux d’être parmi vous ce soir. 

M. le Maire : Merci, et soyez le bienvenu dans cette instance démocratique. 

 

 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28  

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 



 

 

Délibération n°20250922-02 - CULTURE ET ANIMATION : Rapports annuels 2024 de la Société 
Publique Locale « Ouest Aveyron Tourisme » 

 
M. le Maire expose : 

 

La Société Publique Locale Grand Villefranchois Tourisme (GVT) a été créée sous l'impulsion de la 

Communauté de Communes et en partenariat avec la Ville de Villefranche-de-Rouergue. 

Le 20 décembre 2018, la Communauté de communes a voté une convention d'objectifs avec la SPL 

GVT pour lui confier la gestion de l'office de tourisme intercommunal à compter du 1 er janvier 2019. 

En tant qu'actionnaire de la SPL, le conseil municipal est amené à prendre connaissance et à 

approuver les rapports annuels de la Société. 

Le rapport de l’élu, les rapports d’activité et de gestion annuels de la SPL Ouest Aveyron Tourisme 

rendent compte ensemble, dans un souci de transparence et d’information qualitative utile aux élus 

des collectivités actionnaires, du contrôle exercé par leurs représentants administrateurs (siégeant au 

Conseil d’Administration) et de la performance globale de la SPL dans l’exercice de ses missions. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu la loi NoTRE n 0 2015-991 du 7 août 2015, 

 

Vu l'arrêté préfectoral n" 2-2016-12-02-001, en date du 26 juin 2019 actant le changement de 

dénomination de la Communauté des communes du Grand Villefranchois vers Ouest Aveyron 

Communauté, 

 

Vu la délibération de la Communauté de Communes du Grand Villefranchois en date du 27 

septembre 2018, portant création de la SPL Grand Villefranchois Tourisme et validation des statuts et 

du Pacte d'Actionnaire, 

 

Vu la délibération du 10 octobre 2018 du conseil municipal de Villefranche de Rouergue relative à la 

création de la société publique locale (SPL) « Grand Villefranchois Tourisme », à la participation au 

capital de la SPL et à la désignation d'un représentant de la commune au sein du conseil 

d'administration, 

Vu la délibération de la Communauté de Communes du Grand Villefranchois en date du 20 décembre 

2018 concernant la convention de gestion de l'office de tourisme, 

Vu la délibération du 20 mai 2025 du Conseil d'administration de la SPL approuvant les rapports de 

l’élu, d’activités et de gestion 2024, 

Vu les statuts de la SPL Ouest Aveyron Tourisme, 

Vu les rapports annuels ci annexés pour l'année 2024, 

Vu l'avis favorable de la commission culture et animation, 

Considérant la nécessité, pour les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs 

groupements actionnaires, en vertu des dispositions de l'article L1524-5 du CGCT, de se prononcer 

sur les rapports écrits qui leurs sont soumis au moins une fois par an par leurs représentants au 

conseil d'administration de la SPL, 

Il est décidé : 

ARTICLE 1 er D'approuver les rapports de l’élu, d'activités et de gestion 2024 de la SPL Ouest 

Aveyron Tourisme. 

 



 



















































































 

 

 

 



M. le Maire : Concernant ce rapport que vous avez reçu, vous avez pu prendre connaissance des 

principaux chiffres de fréquentation. On relève 65 millions d’euros de consommation touristique 

annuelle. Un emploi sur dix, directement ou indirectement, est lié au tourisme, soit 10 % des emplois 

du territoire de Ouest Aveyron Communauté. À titre de comparaison, ce chiffre est de 7 % à l’échelle 

régionale. Cet apport économique équivaut à la consommation de 5 400 habitants supplémentaires sur 

notre territoire, ce qui est loin d’être négligeable. En 2024, 1 181 000 nuitées ont été enregistrées sur le 

territoire, soit une hausse de 3,5 % par rapport à 2023. À l’échelle du département, la progression est 

de 2,3 %. Nous faisons donc mieux que la moyenne aveyronnaise. Cela traduit, entre autres, les effets 

positifs de la politique menée en matière de promotion touristique, culturelle et d’animation. Sur la 

période 2019-2024, l’année 2024 a été la meilleure en termes de fréquentation. Les premiers éléments 

de 2025 montrent qu’il s’agit déjà de la deuxième meilleure année de la décennie. On observe aussi un 

étalement de la saison, désormais plus longue : d’avril-mai jusqu’à la mi-octobre. L’office de tourisme 

de Villefranche est ouvert toute l’année, celui de Najac du 1er avril au 3 novembre, et celui de Villeneuve 

accueille le public dans la galerie Jean-Marie Perrier. Au total, 52 214 visiteurs ont été reçus sur ces 

trois sites. Pour les monuments et sites de visite, l’office de tourisme exploite pour la mairie la 

Chartreuse Saint-Sauveur et la chapelle des Pénitents Noirs. En 2024, la Chartreuse a accueilli 10 751 

visiteurs et les Pénitents Noirs 11 991. Ces derniers sont d’ailleurs plus fréquentés depuis quelques 

années, grâce à une communication renforcée et aux travaux réalisés chaque année en régie. Chaque 

année, une nouveauté est proposée : en 2025 la sacristie et le trésor, en 2024 l’espace baroque, en 

2023 le hall d’entrée avec l’inscription memento mori. Une nouvelle convention a été votée à l’unanimité 

avec l’hôpital pour la Chartreuse. Elle clarifie les usages et les limites d’intervention de la mairie, qui 

gère désormais l’ensemble du site : chapelles, petit et grand cloître (ce dernier entretenu par l’hôpital) 

et jardin des Obédiences. Des travaux ont été réalisés par les services municipaux, notamment 

l’installation de WC et rampes PMR, ainsi que l’ouverture de deux nouvelles salles. L’objectif est de 

renforcer la dynamique patrimoniale de Villefranche. 

 

M. DO ROZARIO : Le rapport annuel 2024 de la SPL Ouest Aveyron Tourisme met effectivement en 

avant plusieurs actions concernant Villefranche, notamment la valorisation patrimoniale et les 

animations en bastide. Cependant, aucun indicateur statistique n’est fourni concernant le taux de 

remplissage des hôtels, chambres d’hôtes ou du camping municipal. De même, aucun bilan détaillé de 

l’activité commerciale en bastide n’est présenté, alors que ces données sont indispensables pour 

mesurer l’impact économique et touristique réel. Je m’abstiendrai donc sur ce rapport. 

 

M. le Maire : Merci, M. de Rozario. Pour répondre à vos remarques, le conseil d’administration de la 

SPL regroupe des élus de chaque ville adhérente (Villefranche, Najac, Villeneuve et la communauté de 

communes) ainsi que des représentants professionnels : hôteliers, gérants de campings, loueurs de 

gîtes, etc. Ces acteurs définissent ensemble la politique de la SPL. Celle-ci répond à un contrat 

d’objectifs et sa directrice, Mme Gwenaëlle Lehmann, rend compte de son action à ce conseil 

d’administration. Si vous souhaitez des précisions sur les données de fréquentation, je vous invite à lui 

adresser un courrier, elle se fera un plaisir de vous répondre. Le rapport présenté ici est un document 

de synthèse qui reprend les éléments principaux. Vos remarques sont néanmoins pertinentes, je vous 

en remercie. 

 

M. BRUGIER : Je voulais simplement rappeler qu’il s’agit bien du rapport 2024, qui ne reflète pas la 

situation de cette année. Avez-vous des chiffres ou des tendances pour 2025 ? 

 

M. le Maire : En effet, nous sommes tenus au rythme institutionnel : les rapports 2024 sont votés cette 

année, comme pour Ouest Aveyron Communauté. Les chiffres 2025 ne seront communiqués 

qu’ensuite, mais je peux déjà vous dire qu’ils confirment une deuxième meilleure année sur dix en 

termes de fréquentation touristique. Une communication officielle sera faite à ce sujet. Par ailleurs, si 

vous échangez avec les restaurateurs et commerçants — place Notre-Dame, place de la République, 

quartier Saint-Jean ou rue de la République — beaucoup se disent satisfaits de la saison. Certains 

témoignent d’une fréquentation supérieure à celle des années précédentes. Je me permets simplement 

d’ajouter qu’il faut veiller à ne pas fragiliser l’image de la ville par des prises de position publiques 



négatives, notamment sur les réseaux sociaux, alors que les indicateurs sont bons et que les 

commerçants en sont contents. 

 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 27  

Nombre d’abstentions : 1 (M. Do ROZARIO) 
Nombre de voix contre : 0 

 

Délibération n°20250922-03 - CULTURE ET ANIMATION : Approbation du dépôt du dossier de 
candidature au renouvellement du label Pays d’art et d’histoire des Bastides du Rouergue 

M. le Maire expose :  

Le territoire des Bastides du Rouergue, labellisé Pays d’art et d’histoire par l’État en 1992, conduit 
depuis plus de trente ans une politique active d’étude, de conservation, de restauration, de valorisation 
et d’animation de son riche patrimoine culturel. La précédente convention unissant le Pays d’art et 
d’histoire des Bastides du Rouergue au ministère de la Culture, en date de 2006, étant arrivée à son 
terme, il convient de solliciter son renouvellement. 

L’ensemble des six communes des Bastides du Rouergue souhaitant poursuivre la mise en œuvre du 
projet culturel de territoire en faveur de la conservation et valorisation des patrimoines qui les unit, les 
communes du Bas Ségala, de Najac, de Rieupeyroux, de Sauveterre-de-Rouergue, de Villefranche-de-
Rouergue et de Villeneuve-d’Aveyron se sont l’an passé constituées en Entente intercommunale dans 
une logique de réseau autour de Villefranche-de-Rouergue qui, par son rôle de centralité, porte 
désormais le label. L’Entente intercommunale des Bastides du Rouergue s’attache depuis sa création 
au renouvellement du label Pays d’art et d’histoire. 

Le bilan des actions conduites au titre du label a été présenté lors de la Conférence de l’Entente du 3 
juillet 2024. Les axes stratégiques du projet 2026-2036, co-construit avec les différents partenaires 
institutionnels et acteurs du territoire, ont été approuvés par la Conférence de l’Entente du 22 janvier 
2025 et présentés à la référente de la DRAC Occitanie lors du comité de pilotage qui s’est tenu le 12 
mars 2025, à Villefranche-de-Rouergue. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 20 novembre 2023 relative à l’approbation du transfert de l’activité de l’Association 
des Bastides du Rouergue à la commune de Villefranche-de-Rouergue et à l’approbation de la 
Convention constitutive de l’Entente intercommunale pour le portage du label Pays d’art et d’histoire 
des Bastides du Rouergue, 

Vu la Convention constitutive de l’Entente intercommunale pour le portage du label Pays d’art et 
d’histoire des Bastides du Rouergue du 24 janvier 2024, 

Vu l’avis favorable de la Commission Culture et Animation,  
 

Il est décidé : 

Article 1 : d’approuver le dépôt du dossier de candidature au renouvellement du label Pays d’art et 
d’histoire des Bastides du Rouergue auprès de la DRAC Occitanie, et de solliciter son examen lors de 
la commission régionale du patrimoine et de l’architecture qui se tiendra au mois de novembre 2025. 

Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire, président du Pays d’art et d’histoire des Bastides du Rouergue, 
à signer tout document nécessaire à l’exécution de cette procédure. 

Article 3 : d’autoriser Monsieur le Maire, président du Pays d’art et d’histoire des Bastides du Rouergue, 
à signer la convention de partenariat avec le ministère de la Culture renouvelant l’attribution du label. 



M. le Maire : En 2004, le Pays d’art et d’histoire était une association qui regroupait six communes 

adhérentes. Cependant, la DRAC ne souhaitait plus que ce type de structure prenne la forme 

associative, et cela depuis plusieurs années. Parallèlement, nous avons malheureusement perdu 

Christophe Evrard, décédé pendant son activité. Pour autoriser le renouvellement du poste d’animateur, 

la DRAC a exercé une certaine pression : elle n’acceptait le recrutement que si la structure passait sous 

le portage d’une collectivité, car elle dépend du domaine culturel et nécessite donc leur aval. 

Comme vous le voyez à l’écran, les six communes concernées appartiennent à trois communautés de 

communes. Aucune n’a souhaité porter la compétence, d’une part parce que cela concernait aussi des 

communes extérieures à leur périmètre, et d’autre part car elles ne se sentaient pas forcément 

compétentes, ni en matière de culture ni d’urbanisme — les deux champs d’action du label. 

Villefranche-de-Rouergue a donc été la seule collectivité en mesure de porter ce label, notamment parce 

qu’il faut disposer d’une certaine structure administrative : les agents du Pays d’art et d’histoire 

deviennent ensuite agents communaux. Ainsi, Annie Rougier a intégré l’équipe, et nous avons pu 

recruter en 2024 Aude Ginestet au poste d’animatrice, chargée de monter le dossier de renouvellement 

du label, dont la transformation en portage communal était une condition préalable. 

Le dossier comprend à la fois le bilan des vingt années écoulées et les perspectives à venir. L’évolution 

de la structure juridique en est un élément essentiel, au même titre que les actions de sensibilisation 

destinées à faire connaître le label aux habitants, à développer la culture et à accompagner les 

collectivités dans la préservation de leur patrimoine. 

Concrètement, par exemple, lorsqu’un permis de construire est déposé en cœur de bastide pour la 

rénovation d’un bien, une visite est organisée sur place avec le service urbanisme, l’Architecte des 

Bâtiments de France, le maire et l’animatrice du patrimoine, afin de vérifier que les travaux respectent 

le caractère historique du lieu. 

Le rapport présente ainsi les grands axes du Pays d’art et d’histoire : un volet culturel et un volet 

urbanistique, à Villefranche mais aussi dans les cinq autres communes adhérentes. Le renouvellement 

du label, valable pour dix ans, permet également de bénéficier de financements : environ 12 000 euros 

de la DRAC et autant du Conseil départemental, au titre des charges de fonctionnement. 

 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28  

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

Délibération n°20250922-04 - CULTURE ET ANIMATION : Demande de subvention auprès du 
Département de l'Aveyron pour la mise en œuvre du label Pays d’art et d’histoire des Bastides 
du Rouergue 

 

M. le Maire expose : 

Lors de la Conférence de l'Entente du 22 janvier 2025, les communes du Pays d’art et d’histoire des 
Bastides du Rouergue ont voté et se sont accordées à l’unanimité pour solliciter auprès du Département 
de l’Aveyron une subvention de 13 000 €, afin de mettre en œuvre le label Pays d’art et d’histoire. 

Les communes rappellent que leur participation financière à la mise en œuvre du Pays d'art et d'histoire 
des Bastides du Rouergue, calculée sur la base des chiffres de leur population totale, s'élève à 3,81 € 
par habitant. 

Au titre de l’année 2025, la répartition de la participation financière des communes est la suivante : 

COMMUNE PARTICIPATION FINANCIÈRE 



Le Bas Ségala 6 252 € 

Najac 2 873 € 

Rieupeyroux 7 624 € 

Sauveterre-de-Rouergue 2 762 € 

Villefranche-de-Rouergue 45 587 € 

Villeneuve d’Aveyron 7 654 € 

TOTAL 72 752 € 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu l’avis favorable de la Commission Culture et Animation,  
 

Considérant que ce projet est susceptible de bénéficier du soutien financier du Département 
de l’Aveyron, 

Il est décidé : 

Article 1 : d’approuver le plan de financement du label Pays d’art et d’histoire des Bastides du 
Rouergue, tel que détaillé dans le tableau ci-dessus. 

 
Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire, président du Pays d’art et d’histoire des Bastides du Rouergue, 
à solliciter auprès du Département de l’Aveyron une subvention de 13 000 € pour la mise en œuvre du 
label, et de signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28  

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

 
Délibération n°20250922-05 - CULTURE ET ANIMATIONS : Convention avec l’association 

Partage de Voix pour le dispositif Oreilles en balade 

 

M. BOUYSSIE expose : 

La commune souhaite établir une convention avec l’association Partage de Voix pour la mise en œuvre 

d’un parcours sonore visant à promouvoir le patrimoine et la vie des habitants de la bastide et de ses 

faubourgs, notamment le quartier du Tricot. 

Le dispositif Oreilles en balade consiste en la captation de voix d’habitants interviewés pour mieux 

connaître leur vie actuelle et passée dans leur quartier de résidence. Ce projet se distingue des autres 

dispositifs de médiation touristique ou historique par sa conception qui, sous forme de documentaire 

sonore, met en valeur un territoire à travers ses habitants. 

Dans le cadre de la politique de la ville, l’association Partage de Voix a créé deux reportages sonores, 

l’un portant sur la place Notre-Dame et l’autre sur la vie dans le quartier du Tricot. Ces reportages sont 

accessibles gratuitement en flashant un QR-code présent sur une signalétique implantée dans ces deux 

lieux. Ils sont également consultables sur plusieurs plateformes en ligne. 



Afin d’entretenir la signalétique, d’assurer l’animation et la médiation autour de ces supports audio et 

de permettre l’hébergement en ligne, la commune et l’association souhaitent établir une convention de 

fonctionnement pour une durée de trois ans, avec un engagement financier de la Ville d’un montant 

annuel de 295 €. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le projet de convention entre l’association Partage de Voix et la commune pour la mise en œuvre 

du dispositif Oreilles en balade, 

Vu l’avis favorable de la commission Culture et Animations, 

Il est décidé : 

Article 1 : D’approuver le projet de convention entre l’association Partage de Voix et la commune 

pour la mise en œuvre du dispositif Oreilles en balade  

Article 2 : D’attribuer la subvention de 295 € à l’association Partage de voix pour la mise en œuvre du 

dispositif Oreilles en balade. 

Article 3 : D’autoriser le Maire à signer la convention ci-annexée ainsi que tout document relatif à ce 

dossier. 

Article 4 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget communal. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 



M. BOUYSSIE : Il s’agit d’une convention pluriannuelle avec l’association Partage, dont le projet est 

annexé à la délibération. Pour rappel, cette association est implantée à Villefranche depuis deux ans 

dans le cadre du dispositif « Oreille en balade », qui consiste à créer des documents sonores à partir 

des témoignages des habitants. En 2023, le travail a porté sur le quartier du Tricot, en 2024 sur la 

Bastide, et nous prévoyons de poursuivre en 2025 sur le quartier de La Peyrade. 

Ces enregistrements recueillent la mémoire des habitants, leurs souvenirs et anecdotes, retraçant ainsi 

l’histoire vivante des quartiers. L’activité est gratuite et accessible à tous, seuls ou en famille. Des QR 

codes ont été installés au Tricot et place Notre-Dame : il suffit de les flasher avec son téléphone pour 

écouter les témoignages.  

Je précise également qu’un rendu public a eu lieu au cinéma Vox le vendredi précédant les Journées 

du Patrimoine, en ouverture de celles-ci. Il s’agissait d’une projection sonore — et non de films — à 

laquelle j’ai représenté M. le Maire, accompagné de Pierre Tournemire, d’Alix Janodet et d’Amid El 

Bouti. 

 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28  

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 
Délibération n°20250922-06 - CULTURE ET ANIMATIONS : Convention avec l’association des 

Amis du carillon de Villefranche-de-Rouergue et la Fondation du patrimoine pour la rénovation 

du carillon de l’église Saint-Jean-Baptiste de Veuzac 

M. le Maire expose :  

La commune de Villefranche-de-Rouergue est riche d’un important patrimoine campanaire au travers 

du carillon de la Collégiale Notre-Dame et de celui de l’église Saint-Jean-Baptiste de Veuzac. Ce 

patrimoine vivant fait l’objet d’une mise en valeur régulière par la tenue de concerts de carillon organisés 

par l’association des Amis du Carillon de Villefranche-de-Rouergue. 

Toutefois, le carillon de Veuzac nécessite une remise en état afin de pouvoir être utilisé et ainsi participer 

à la vie de ce hameau. Les 10 cloches existantes doivent être réaccordées et de nouvelles cloches 

doivent être installées pour que le carillon offre dans un premier temps un octave complet avec 13 

cloches. Un clavier manuel et un nouvel automate doivent être également installés. A terme, le clocher 

pourrait même accueillir deux octaves et offrir ainsi des possibilités musicales encore plus étendues. 

Pour mener à bien la restauration de ces 10 cloches fondues par l’entreprise Cazes-Vergnes de 

Villefranche-de-Rouergue, la commune et l’association des Amis du Carillon de Villefranche-de-

Rouergue envisagent de faire appel à la Fondation du patrimoine pour lancer une souscription auprès 

de la population et des amateurs de carillon. 

La Fondation du patrimoine qui a pour mission principale de sauvegarder et de mettre en valeur le 

patrimoine national apportera une aide technique et financière nécessaire à la bonne réalisation de ce 

projet d’envergure. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le projet de convention entre la Commune, l’association des Amis du carillon de Villefranche-de-

Rouergue et la Fondation du patrimoine 

Vu l’avis favorable de la Commission Culture et Animations,  

 

Il est décidé : 

Article 1 : d’approuver le projet de convention ci annexé entre la Commune, l’association des Amis du 

carillon de Villefranche-de-Rouergue et la Fondation du patrimoine. 

Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire, à signer le projet de convention. 















 
 
 
 
 
 
 
 
 



M. le Maire : L’église de Veuzac possède un ensemble campanaire de dix cloches. Pour obtenir une 

octave complète, il en faut treize, ce qui représente un coût important. Certaines cloches doivent être 

rénovées et réaccordées : cela se fait en ponçant légèrement l’intérieur de la cloche pour obtenir le bon 

son, un travail d’artisanat très précis. Les cloches manquantes devront être fondues, et c’est pourquoi 

la Fondation du Patrimoine est sollicitée pour lancer une campagne de dons. 

Cette démarche avait déjà été menée avec succès il y a quelques années pour le carillon de la 

Collégiale, dont vous vous souvenez peut-être, Mme Mandrou Taoubi. Les Villefranchois avaient alors 

répondu présents. L’objectif est similaire : financer la première octave, avec à terme l’ambition d’en 

créer une seconde, ce qui ferait de Veuzac une des rares communes françaises à disposer de deux 

carillons — elles sont moins de six à en avoir. 

La structure du clocher a été vérifiée par des professionnels, elle peut accueillir l’ensemble sans risque. 

L’association locale organise d’ailleurs des stages de formation : une carillonneuse a déjà été désignée, 

ce qui assure la pérennité du projet. 

Ce projet s’inscrit aussi dans la valorisation du hameau de Veuzac. En 2024, des travaux de nettoyage 

et de réparation ont été réalisés, ainsi qu’un aménagement du patio : plantation d’un verger, installation 

d’une table et de bancs, afin d’accueillir les randonneurs du chemin de Saint-Jacques-de-Compostelle 

qui passe par Veuzac, sur la voie du Conques à Toulouse. 

 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28  

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 
 
Délibération n°20250922-07 - CULTURE ET ANIMATIONS : Attribution de subventions 
exceptionnelles 
 
 
 
Mme BOUCHAUD expose : 
 
VU le budget principal de la commune, 
VU les demandes de subventions formulées par les associations, 
VU l’avis favorable de la commission Culture et Animations, 
 
CONSIDERANT l’intérêt que porte la collectivité à soutenir le secteur associatif, 
 
Il est décidé :  
 
ARTICLE 1 : 
 

-  D’attribuer des subventions exceptionnelles à : 
 
Kraft Artisans Créateurs                    200 € 

L’association villefranchoise Kraft Artisans a fêté ses 10 ans cette année. Dans ce cadre, l’association 

a organisé un grand marché d’artisanat sur la place Notre-Dame le 12 juillet 2025, suivi d’un concert 

gratuit dans l’église Saint-Augustin. 

            

Lo Caminaïre                        500 € 

Chaque année, le club de randonneurs villefranchois Lo Caminaïre et le club alpin des randonneurs de 

Sarzana, Italie, procède à des échanges et des rencontres. Les rencontres se tiennent, par alternance, 

en Italie et en France. Cette année, Lo Caminaïre recevra le club Italien. Pour faciliter ces rencontres 

sportives, touristiques et culturelles, l’association sollicite une aide financière de 500€. 

  
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Maire à signer tous les documents afférents à cette subvention. 
 
ARTICLE 3 : de prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 



Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28  

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 
 
Délibération n°20250922-08 - EDUCATION : Conventionnement avec la Crèche Parentale « l’Ile 

aux Trésors » et versement d’une subvention exceptionnelle de fonctionnement pour l’année 

2025 

Mme RAZAVI expose :  

Dans le cadre d’une convention de partenariat, la Commune soutient la crèche parentale « L’Ile aux 

Trésors », située à la Maison de la petite enfance, qui accueille les enfants de 0 à 6 ans et accompagne 

leurs familles. Ce service de proximité favorise l’éveil des enfants, la mixité sociale et aide les parents 

à concilier vie professionnelle et familiale. 

VU le budget principal de la commune 

VU le projet de convention de partenariat entre la Crèche et la Commune 

VU l’avis favorable de la commission Education 

 

CONSIDERANT l’intérêt que porte la collectivité à soutenir le secteur petite enfance. 

 

Il est décidé : 

 

ARTICLE 1 : d’approuver la convention de partenariat entre la Crèche Parentale « L’Ile aux Trésors » 

et la Commune de Villefranche-de-Rouergue », ci annexée. 

 

ARTICLE 2 : de prévoir en conséquence l’attribution d’une subvention de fonctionnement, pour l’année 

2025, d'un montant de 2 000 € à la Crèche Parentale « L’Ile aux Trésors ». 

 

ARTICLE 3 : D’autoriser Monsieur le Maire à effectuer toutes les formalités administratives et 

techniques nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

ARTICLE 4 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA CRECHE PARENTALE 
ENTRE  

LE MAIRIE DE VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE  
ET  

L’ASSOCIATION « L’ILE AUX TRESORS3 
 

 

Entre les soussignés : 

 

La Commune de Villefranche-de-Rouergue représentée par M. Jean-Sébastien ORCIBAL, Maire, 
dûment habilité par délibération n°20200525-01 du 25 mai 2020 

Ci-après désigné, « la Commune » 

 

Et 

 

L’association « L’île aux Trésors » représentée par Mme Anaïs SEGURA, sa Présidente, dûment 
habilitée après vote et élection du bureau du Conseil d’Administration de l’association L’Ile aux 
Trésors lors de son Assemblée générale qui s’est tenue en date du 16 mai 2025. 

Ci-après désigné, « l’Occupant » 

 

 

 

EXPOSÉ 

 

La Commune soutient le fonctionnement de la crèche parentale « L’Ile aux Trésors », met à 
disposition des locaux et subventionne l’association en complément de la CAF (Bonus 
Territoire).  

Projet de la crèche parentale L’Ile aux Trésors :  
Objectif : Accueil des jeunes enfants 
Public visé : Enfants âgés de 0 à 6 ans 
Localisation : Maison de la petite enfance, 28 rue du Sénéchal 12200 Villefranche de 
Rouergue 
Moyens mis en œuvre : Accueil et accompagnement de l'enfant et de sa famille 
Objectifs pédagogiques :  



- Favoriser l'éveil du jeune enfant par un service de proximité et de qualité 
- Aider les parents à concilier vie professionnelle, sociale et familiale 
- Encourager l'égalité homme/femme face à l'emploi 
- Permettre le maintien des jeunes ménages sur le territoire 

 
La mission de la Crèche Parentale est de favoriser l'accueil de tous pour tous, peu importe le 
milieu social, la situation familiale, que les parents soient en situation d'emploi ou non. Les 
enfants sont accueillis en fonction des places disponibles et de l'ordre d'arrivée des pré-
inscriptions favorisant ainsi une forte mixité sociale. L'équipe pédagogique travaille en 
collaboration avec les parents pour le bien-être de l'enfant. Cette notion de co-éducation 
considère les parents comme les premiers éducateurs de leurs enfants et les professionnels 
en continuité pour les valoriser ainsi dans leurs rôles. 
 

Ceci étant exposé, il a été convenu ce qui suit. 

 

Article 1er – Locaux et conditions de la mise à disposition 

À la demande de l’Occupant susnommé, la Commune de Villefranche de Rouergue met à sa 
disposition les locaux désignés à l’article 1.1 de la présente convention pour l’organisation de 
ses activités, selon les modalités et conditions indiquées dans cet article. 

La présente convention est faite à titre précaire et révocable à tout moment pour des 
motifs d’intérêt général. 

 

Il est expressément convenu : 

• que si l’Occupant cessait d’avoir besoin des locaux ou les occupait de manière 
insuffisante ou ne bénéficiait plus des autorisations et agréments nécessaires à son 
activité, cette mise à disposition deviendrait automatiquement caduque ; 

• que la mise à disposition des locaux est subordonnée au respect, par l’Occupant, des 
obligations fixées par la présente convention. 

 

Article 1.1 – Désignation des locaux 

La Commune met à disposition de l’Occupant les locaux suivants, voir Annexe 1 : plan des 
locaux, dont elle est propriétaire au 28 rue du Sénéchal – 12200 Villefranche-de-Rouergue 
(Maison de la Petite Enfance). 

 

Légende de l’Annexe 1 :  
Vert : Espaces à usage exclusif de la Crèche Parentale 
Violet : Espaces à usages partagés (entretien partagé)  
Jaune : Zones de passage partagées (entretien partagé) /  
Astérisque Orange : accès au local de stockage couches mis à disposition de la Crèche 
Parentale 
 
 

Article 1.2 – Montant de la mise à disposition 

La présente convention de mise à disposition est consentie à titre gracieux par la Commune 
de Villefranche de Rouergue à l’Occupant. 

Une mise à disposition gracieuse estimée à 8 400 € (montant prévisionnel du loyer annuel 
2025) qui sera indexé chaque année en fonction de l’indice IRL. 



Les dépenses d’eau, d’électricité, de chauffage et des frais d’entretien sont à la charge de 
l’Occupant. Détails : 

- Eau : la crèche parentale a souscrit son propre abonnement et paye directement les 
factures.  

- Electricité / Chauffage : la Commune refacture sur l’année N+1 les consommations de 
l’année N. A noter : ne disposant pas de compteurs différenciés, les factures globales 
de la Maison de la Petite Enfance sont proratisées en fonction de la surface occupée 
par chaque structure (Relais Petite Enfance / Crèche Municipale / Crèche Parentale). 

- Frais d’entretien : pris en charge directement par l’Occupant dans le cadre de son 
fonctionnement quotidien. 

 

Article 1.3 – Dispositions spécifiques 

- Code de l’entrée :  

Pour raison de sécurité, il appartient à l’Occupant de ne diffuser le code d’entrée de la Maison 
de la Petite Enfance (pavé numérique) qu’aux familles fréquentant la crèche parentale et aux 
professionnelles, parents bénévoles de l’association, stagiaires, apprentis. 

 

Article 1.4 – Conditions d’utilisation et clauses résolutoires 

Obligations de l’Occupant 

L’Occupant sera tenu d’occuper les lieux mis à disposition en « bon père de famille » au sens 
du Code civil en vue d’y exercer les activités autorisées par la Commune.  

Il devra notamment veiller, durant l’activité et à l’issue de celle-ci, à assurer la sécurité du local 
dont il a l’usage par un contrôle rigoureux de l’ouverture et de la fermeture du bâtiment mis à 
sa disposition, le cas échéant de sa mise sous alarme, et de l’extinction des lumières avant 
son départ. 

L’Occupant veillera à ne pas troubler la tranquillité publique et limitera le bruit compte tenu de 
la proximité des habitations. Les locaux doivent être quittés dans le calme et les appareils de 
sonorisation ne doivent engendrer aucune nuisance sonore, en particulier après 22 heures. 

L’Occupant s’oblige, sous peine de résiliation immédiate, à ne céder en aucun cas et sous 
aucun prétexte le bénéfice de la présente convention, ni sous-louer en tout ou partie les lieux 
mis à disposition.  

Il est interdit de fumer dans les bâtiments publics conformément à la loi en vigueur.  

La Commune de Villefranche de Rouergue se réserve le droit de vérifier à tout moment les 
modalités d’utilisation effective du local. 

La Commune de Villefranche de Rouergue préviendra, sauf en cas d’urgence, l’Occupant de 
toute intervention technique dans les locaux mis à disposition, afin que ce dernier puisse 
prendre les dispositions nécessaires. 

 

Article 1.5 – Entretien ménager 

L’Occupant est chargé de conserver les lieux mis à disposition en bon état de propreté et 
d’hygiène de façon à assurer un accueil en bonne et due forme des enfants (sols, bâtiments, 
sanitaires…), dans le respect de la règlementation en vigueur (petite enfance). 

L’Occupant est chargé d’évacuer les sacs poubelle dans les containers prévus à cet effet. 

Les tâches suivantes : nettoyage de la cour, installation des toiles d’ombrage, entretien des 
parties communes doivent être réalisées de manière partagée et équitable entre l’Occupant et 
la Commune. 



L’entretien des bouches d’aération incombe à la Commune, cependant les mesures visant à 
évaluer la qualité de l’air dans les locaux incombent à l’Occupant. 

 

Article 1.6 – Maintenance des locaux 

La Commune de Villefranche de Rouergue conserve la charge de la maintenance pour les 
éventuelles réparations des locaux, à charge pour l’Occupant de l’aviser de toute dégradation 
rendant nécessaire l’intervention des services municipaux.  

Cependant, toute détérioration des locaux et du matériel résultant de l’activité de l’Occupant 
ou de ses adhérents devra faire l’objet d’une remise en état à ses frais. 

Il est interdit de procéder à une quelconque modification sur les installations électriques du 
local et plus généralement sur l’ensemble des locaux, sans autorisation de la Commune. 

 

Article 1.7 – Interruption dans les services collectifs 

La Commune ne pourra être tenue pour responsable des irrégularités ou interruptions dans le 
service des eaux, du gaz, de l’électricité, ou dans tout autre service extérieur au local mis à 
disposition. 

Dans la mesure où les services municipaux auraient connaissance de telles perturbations ou 
irrégularités, ils en aviseront, dans les meilleurs délais, l’Occupant. 

 

Article 1.8 - Assurances 

L’Occupant s’engage à être couvert par les assurances suivantes : 

• Responsabilité garantissant les conséquences pécuniaires de la responsabilité qu'il 
peut encourir à raison des dommages corporels, matériels et immatériels causés à des 
tiers (RC) 

• Risques locatifs inhérents à l'occupation du site, et notamment l’incendie, dommages 
électriques, explosion, dégâts des eaux, vol, bris de glaces, etc. 

Il devra justifier chaque année et à chaque demande de la commune, de l’existence de la 
police d’assurance et du règlement des primes correspondantes. En aucun cas, la commune 
ne saurait être tenue responsable de tous vols, dégradations ou autres dommages pouvant 
intervenir à l’occasion de l’occupation. 

 

ARTICLE 2ème : Activités de l’association : 

 

L’association « L’île aux Trésors » est chargée de la gestion de la crèche parentale. 

 

L’association « L’île aux Trésors » s’engage à faire fonctionner la crèche parentale au mieux des 
intérêts de la population de la Commune, et éventuellement des communes avoisinantes dont 
les familles pourraient avoir à utiliser ses services. 

 

L’établissement devra faire l’objet de l’agrément du Conseil Départemental de l’Aveyron 
(service P.M.I.). 



 

L’association « L’île aux Trésors » prendra toutes dispositions nécessaires pour assurer le 
fonctionnement de l’établissement dans le cadre des dispositions réglementaires en vigueur. 

 

Elle souscrira avec les organismes sociaux, notamment avec la Caisse d’Allocations Familiales 
de l’Aveyron et la Mutualité Sociale Agricole, toutes conventions susceptibles d’obtenir leur 
aide financière, et permettre ainsi aux familles intéressées de bénéficier des meilleures 
conditions possibles. 

 

Elle procédera au recrutement du personnel qualifié nécessaire et en assurera la rémunération. 

 

ARTICLE 3ème : Engagements des parties  

 

La Crèche parentale s’engage à :  

- Se conformer au Guichet Unique, mission assurée par le Relais Petite Enfance. Ce qui 
implique que toutes les demandes des familles en recherche d’un mode de garde doivent 
transiter obligatoirement par le Relais Petite Enfance. 

- Donner une réponse aux familles sous un délai de 1 mois dès lors que la structure a été 
sollicitée par le Relais Petite Enfance. Passé ce délai de 1 mois, la demande des familles 
sera transmise au choix suivant (si la famille en a sélectionné un), le cas échéant, une 
réponse négative sera apportée. 

- Participer aux réunions trimestrielles Maison de la Petite Enfance, en lien avec la crèche 
municipale et le Relais Petite Enfance. 

- Participer autant que possible aux réunions / rencontres / évènements organisés par la 
Commune dans le cadre du Projet Educatif de Territoire (PEDT) et par Ouest Aveyron 
Communauté dans le cadre de la Convention Territoriale Globale (sur la thématique : 
Petite Enfance). 

- Transmettre le bilan comptable et le bilan d’activités de l’année N-1 et le communiquer 
impérativement dans les 6 mois suivant la clôture des comptes à la Commune. 

- Transmettre à la Commune les déclarations CAF effectuées sur « mon compte 
partenaire », une fois celles-ci validées par la CAF (déclaration réelle de l’année N-1, 
déclaration prévisionnelle de l’année N et déclaration actualisée de l’année N). 

- Inviter la Commune à l’Assemblée Générale de l’association et transmettre le compte-
rendu de l’Assemblée Générale à la Commune dès que ce dernier est réalisé. 

- Il est convenu que l’association « L’île aux Trésors » présente à la Commune, en début 
d’année, le budget prévisionnel de l’année et le compte administratif de l’année clôturée, 
approuvé par le Conseil d’Administration. 

- Faire apparaître le logo de la Commune sur les supports de communication édités par 
l’association et proposer à la Commune, avant impression, tout support de 
communication visant à être diffusé. 

 

La Commune s’engage à :  

- Promouvoir auprès des familles, au même titre que les autres modes de garde (ASMAT / 
crèche municipale), le rôle et le fonctionnement de la crèche parentale (Rôle du Relais 
Petite Enfance) 



- Faire apparaître la crèche parentale sur tous les supports de communication édités par 
la Maison de la Petite Enfance 

- A étudier les demandes d’interventions effectuées par la Crèche parentale et adressées 
par mail au responsable du service petite-enfance. 

ARTICLE 4ème – Subventionnement et conditions de versement :  

La Commune s’engage, au titre de l’année 2025, à subventionner l’association à hauteur de 
2 636.84 € par an et par place agréée (au nombre de 19 à la date de la présente convention) ; 
soit un total de 50 100 €. 

De ce montant initial est déduit 100 % du montant estimatif du bonus territoire estimé à 52 
918.51 € (30 % versé en 2024 et 70 % versé en 2025). Ce bonus territoire est dorénavant versé 
par la CAF à la crèche parentale. Il est décidé néanmoins de versé en 2025 une subvention 
exceptionnelle de 2000€ permettant à la crèche de couvrir son déficit de fonctionnement sur 
l’exercice 2024. 

En 2025, la crèche parentale a émis le souhait de s’équiper d’une climatisation (Montant : 
5 713.79 € TTC) subventionné par la CAF à hauteur de 80 %, le reste à charge s’élevant ainsi à 
1 142.76 €.  

La maitrise d’ouvrage de travaux sera assurée par la Commune en tant que propriétaire qui 
percevra directement la subvention de la CAF, le reste à charge sera pris en charge par la 
Commune. 

ARTICLE 5ème – Commissions 

Une commission bipartite (Commune / Crèche parentale) se réunira semestriellement afin de 
veiller au bon fonctionnement du service. Elle pourra être convoquée à tout moment par l’une 
ou l’autre des parties ayant intérêt. 

Une seconde commission sera mise en place de manière annuelle entre la CAF, la crèche 
Parentale et la Commune. 

 

 

ARTICLE 6ème – Durée de la convention  

 

La présente convention est souscrite pour une durée d’un an, du 1er septembre 2025 au 31 
août 2026. 

 

 

 

ARTICLE 7ème – Résiliation 

• Résiliation par la commune : 

La Commune se réserve le droit de résilier la présente convention, pour tout motif d’intérêt 
général. Cette résiliation interviendra sans indemnité. 

 



La résiliation pour motif d’intérêt général sera notifiée par la commune à l’Occupant par lettre 
recommandée en respectant un préavis de 2 mois, sauf cas d’urgence, tels que des impératifs 
d’utilisation des locaux pour des nécessités publiques ou des aménagements dont la 
réalisation ferait apparaître notamment des contraintes de temps en matière de sécurité ou 
d’hygiène publique. 

 

En cas de survenance d’un événement de force majeure, la Commune se réserve le droit de 
résilier la présente convention. Elle ne pourra en aucun cas être tenue responsable ni redevable 
d’aucune indemnité. Les cas de force majeure sont tous les évènements qui sont imprévisibles, 
irrésistibles et d’un fait extérieur aux parties du présent contrat. 

 

• Résiliation à l’initiative de l’Occupant : 

L’Occupant pourra résilier à tout moment la présente convention par lettre recommandée avec 
accusé de réception en respectant un préavis de 2 mois. 

En tout état de cause et quel que soit le motif de résiliation, les parties ne pourront prétendre à 
aucune indemnité ni dédommagement. 

 

• Résiliation pour faute de l’une ou l’autre des parties : 

Les parties conviennent que l’une et l’autre pourront, à tout moment, mettre fin à la mise à 
disposition, en cas de manquement par l’une d’entre elles aux obligations contractuelles qui 
sont les siennes. 

Une telle résiliation sera notifiée à la partie concernée par lettre recommandée, après une mise 
en demeure restée sans effet à l’issue d’un délai de 2 mois. 

 

ARTICLE 8ème - Procédure 

Les parties s’engagent à trouver préalablement une issue amiable à tout litige résultant de 
l’application ou de l’interprétation de la présente convention. 

Les litiges qui pourraient s’élever entre les parties à l’occasion de la présente convention seront 
portés devant le tribunal administratif de Toulouse qui peut être saisi via l’application 
informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr . 

 

 

 

Fait à Villefranche-de-Rouergue, le 23 septembre 2025 

 

 

 La Présidente de l’association M. LE MAIRE, 

 « L’île aux Trésors » Mairie de Villefranche de Rouergue 

 Anaïs SEGURA Jean-Sébastien ORCIBAL 

http://www.telerecours.fr/


Mme RAZAVI : Dans le cadre d’une convention de partenariat, la commune soutient la crèche parentale 

L’Île aux Trésors, installée à la Maison de la Petite Enfance. Elle accueille les enfants de 0 à 6 ans et 

accompagne leurs familles. Ce service de proximité favorise l’éveil, la mixité sociale et aide les parents 

à concilier vie professionnelle et vie familiale. 

La convention jointe à la délibération précise notamment trois points : d’abord, la mise à disposition 

gratuite des locaux, estimée à 8 400 euros ; ensuite, les inscriptions, effectuées via le guichet unique 

du Relais Petite Enfance, avec une réponse sous un mois ; enfin, la communication assurée par la 

commune sur ses supports habituels. 

Concernant la subvention, la commune s’engage pour l’année 2025 à verser environ 2 636 euros par 

place agréée, soit un total de 50 041 euros pour 19 places. De ce montant, sera déduit le bonus territorial 

estimé à 52 918 euros. Toutefois, il est décidé d’attribuer une subvention exceptionnelle de 2 000 euros 

afin de compenser le déficit constaté sur l’exercice 2024. 

 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28  

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 
 

Délibération n°20250922-09 - JEUNESSE ET SOCIAL : Attribution d’une subvention 
exceptionnelle  
 
Mme SERRANO expose :  
 
VU le budget principal de la commune, 
VU la demande de subvention formulée par l’association, 
VU l’avis favorable de la commission Finances 
 
CONSIDERANT l’intérêt que porte la collectivité à soutenir le secteur associatif, 
 
Il est décidé :  
 
ARTICLE 1 : d’attribuer la subvention suivante : 

 
 
Village 12 300 € 

Projet de séjour en voiture au parc du Futuroscope sur 3 jours et 2 nuits pour 8 résidents des Maisons 
Relais. 
 

 
 

ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Maire à signer tous les documents afférents à cette subvention. 
 
ARTICLE 3 : de prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 

 
 
 
Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28  

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

 

Délibération n°20250922-10 - SPORT : Attribution de subventions exceptionnelles  
 
Mme BAYOL expose : 



 
VU le budget principal de la commune, 
VU les demandes de subventions formulées par les associations, 
VU l’avis favorable de la commission Sport 
 
CONSIDERANT l’intérêt que porte la collectivité à soutenir le secteur associatif, 
 
Il est décidé :  
 
ARTICLE 1 : d’attribuer les subventions suivantes : 
 

- Ping Pong Club Villefranchois                                                                                          300 € 
 

Pour faire suite à la création d’un grand tournoi de tennis de table par le PPCV, de niveau régional et 
homologué par la ligue Occitanie, l’association a sollicité une aide financière. 
Ce Tournoi a rassemblé une centaine de participants et s’est déroulé au Gymnase Robert Fabre en 
date du dimanche 25 mai.  

           
 

 

- STADE VILLEFRANCHOIS FOOTBALL                                                                          1500 € 

 

Chaque année et depuis maintenant 5 ans, une aide financière est sollicitée par le Stade Villefranchois 

Football qui organise deux tournois de football à destination des jeunes, devenus aujourd’hui des 

rendez-vous incontournables du paysage sportif local.  

 

Cette année, les tournois se sont déroulés :  

 

 Dimanche 25 mai 2025 avec le tournoi U7/U9 « Christian MAZENC » (56 équipes),  

 Dimanche 15 juin 2025 avec le tournoi U11/U13 « Claude LINARD » (32 équipes) 

 

Par ailleurs, il est à souligner que le club détient deux labels :  

 

Le Label Jeunes FFF niveau Excellence (seul club de l’ouest aveyronnais à ce niveau, et 3e du 

département),  

Le renouvellement du Label Bronze pour son école féminine.  

 

 

    

 

ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Maire à signer tout document y afférent. 
 
ARTICLE 3 : de prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 
 
Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28  

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

 
Délibération n°20250922-11 - Urbanisme – Voirie – Réseaux : Avis sur le projet de Règlement 
Local de Publicité Intercommunal (RLPI)   
 
M. le Maire expose : 
 
Le 25 mai 2023, la communauté de communes a prescrit l’élaboration d’un RLPi sur l’ensemble du 
territoire communautaire et arrêté les modalités de collaboration avec les communes membres.  
 
Conformément à la délibération communautaire précité, un débat portant sur les orientations générales 
du règlement local de publicité intercommunal s’est tenu au sein du conseil communautaire le 10 avril 
2025. 



 
Par la suite, le conseil communautaire a arrêté le projet de RLPi par délibération en date du 03 juillet 
2025. 
 
Comme le prévoient les articles L. 153-15 et R. 153-5 du Code de l’urbanisme, auquel renvoie l’article 
L. 581-14-1 du Code de l’environnement, le projet arrêté de RLPi est soumis pour avis aux communes 
membres de l’intercommunalité afin qu’elles puissent rendre un avis sur le projet dans un délai de trois 
mois à compter de l’arrêt du projet de RLPi.  
 
Il appartient donc désormais à la commune de se prononcer sur le projet arrêté de RLPi. 
 
CONSIDERANT que les objectifs du RLPi sont :  
 
• Encadrer l'affichage publicitaire (réduction de la pollution visuelle, mise en valeur du paysage et des 

patrimoines, extinction lumineuse et économie d’énergie...) ;  

• Assurer un traitement cohérent de la question de la publicité extérieure à l’échelle du territoire 

notamment en maîtrisant l’implantation des enseignes et pré enseignes sur le territoire ;  

• Améliorer le cadre de vie en identifiant les espaces à préserver pour des raisons paysagères, 

patrimoniales…et les protéger ;  

• Conserver l’attractivité et donc l’activité des commerces et professionnels par l’utilisation d’un affichage 

approprié sans dégrader l’harmonie du tissu urbain ou rural ;  

• Proposer une diversification et un développement de nouveaux supports de publicité (notamment les 

Relais d’Information Services (RIS) et encadrer l’évolution technologique de l’affichage publicitaire 

(notamment lumineux et numériques) dans un souci de préservation de l’environnement et de 

développement durable ;  

• Concevoir et rédiger le contenu des zones réglementées en fonction de la réglementation nationale ;  

• Réinterroger les zones de publicités autorisées tout en participant au dynamisme de l’activité 

commerciale, artisanale et industrielle du territoire,  

• Garantir les entrées de ville, des centres villes de qualité et des zones d’activités attractives ;  

• Elaborer un document en adéquation et complémentaire au Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

en cours d’élaboration.   

VU le Code général des collectivités territoriales,  
VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L. 581-14 et suivants et R. 581-72 et suivants,  
VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 153-15 et R. 153-5,  
VU la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement,   
VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové,  
VU la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine,  
VU la délibération du conseil communautaire prescrivant l’élaboration d’un RLPi et fixant les objectifs, 
les modalités de concertation et de collaboration,  
VU la délibération du conseil communautaire sur les orientations générales du RLPi  
VU la délibération du conseil communautaire arrêtant le projet de RLPi et tirant le bilan de la 
concertation, 
VU le projet de RLPI arrêté par le conseil communautaire  
 
CONSIDERANT que le projet arrêté de RLPi de la communauté de communes répond à ces objectifs ; 
 
 
Il est décidé : 
 
Article 1 : De prendre acte du projet de RLPi arrêté qui lui a été soumis par le conseil communautaire ;  
 
Article 2 : D’émettre un avis favorable sur le projet de RLPi arrêté ;  
 
Article 3 : De demander la prise en compte des observations émises sur le projet de RLPi arrêté, telles 
qu’elles figurent ci-dessus ;  
 



Article 4 : D’autoriser le Maire à accomplir et à signer toutes les pièces nécessaires l’exécution de la 
présente délibération.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



















































































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

























 

 

 

 





















































































































 

 

 

 

 



M. le Maire : Aujourd’hui, à Villefranche, toute publicité est interdite. L’enjeu pour les communes et les 

élus, c’est de pouvoir réintroduire la publicité mais dans un cadre strict. Elle ne sera autorisée que sur 

le mobilier urbain, pas en bord de route. Nous souhaitons que cela permette notamment de financer les 

abribus du Bastibus. En effet, ces abribus coûtent cher, et la publicité pourrait en financer une partie. 

Une face serait consacrée à la publicité commerciale et l’autre à la communication institutionnelle : 

événements de la ville, associations, commerçants de Villefranche. D’autres supports pourraient exister, 

notamment pour la culture ou le sport, mais la priorité reste les abribus. Le RLPI est attendu depuis un 

moment : en 2023, nous avions déjà supprimé toute la publicité existante à la demande de l’État. La 

procédure est longue car elle dépend de la communauté de communes. Je laisse la parole au vice-

président. 

M. BOUYSSIE : Effectivement, c’est un dispositif réglementaire, comme le PLUI ou le PLH. Nous 

arrivons au bout de ce travail. Je l’ai présenté au conseil communautaire en juillet et je rencontre le 

commissaire enquêteur ce vendredi. L’enquête publique va suivre. Il faut s’attendre à un recours de la 

part de certains afficheurs, ceux qui installaient des panneaux 3x4 ou 3x5. Ces recours seront traités 

dans le cadre du dispositif. Le RLPI devrait entrer en application en janvier 2026. Parallèlement, les 

services travaillent déjà à l’appel d’offres concernant les abribus. Cela a demandé beaucoup de temps, 

d’énergie, de réunions et d’échanges avec les services de l’État. 

M. le Maire : C’est aussi l’aboutissement d’une politique environnementale : réduire la pollution visuelle 

tout en finançant un service public utile, celui du transport. 

M. BRUGIER : Quel est le coût de cette action pour la communauté de communes ? 

M. BOUYSSIE : De mémoire, c’est autour de 400 000 euros, le coût habituel pour ce type d’étude. 

M. BRUGIER : Donc, si j’ai bien compris, il y aura d’un côté de la publicité commerciale (Leclerc, 

Intermarché…) et de l’autre côté de la publicité pour la commune et les associations ? 

M. le Maire : Exactement. Cela peut aussi concerner des événements culturels comme l’Opéra Bastide, 

Octobre Rose, etc. 

M. BRUGIER : Et pour les associations locales, ce sera réservé à l’intérieur de ces supports ? 

M. le Maire : Les gros événements, oui. Pour les associations sportives ou les manifestations plus 

modestes, il y aura d’autres dispositifs plus légers, notamment des emplacements d’affichage libre. 

Aujourd’hui, il en existe déjà onze à Villefranche, mais certains ne sont plus adaptés. Par exemple, celui 

dédié autrefois à la foire au cochon ne sert plus à rien. Il faut donc repositionner ces affichages libres 

dans des zones de passage fréquenté. 

M. BRUGIER : La collectivité fait pourtant de la publicité pour son marché gourmand avec un grand 

panneau à l’entrée de la ville. 

M. le Maire : C’est Jacques Andurand qui gère les marchés, et ils fonctionnent très bien. 

M. BRUGIER : On interdit aux associations mais la mairie ne montre pas l’exemple. 

M. le Maire : Toutes les associations de Villefranche sont autorisées à communiquer. 

M. ANDURAND : Les panneaux des marchés gourmands étaient au nombre de cinq, tous placés avant 

le panneau “Villefranche”, donc à l’extérieur de la commune. 

M. BRUGIER : Celui de la côte de Rieupeyroux, celui du Saint-Jean, il est énorme ! 

M. ANDURAND : Ils sont de la même taille. L’avantage, c’est que la barrière restait en place. Et combien 

de fois m’a-t-on dit qu’il n’y avait pas assez de monde ? Si on ne fait pas savoir les choses, il n’y aura 

plus personne. 

M. BRUGIER : C’est bien ce que je dis : si on limite trop, nos associations vont en pâtir, tout comme le 

tourisme. 

M. ANDURAND : On doit bien poser un cadre, car il y a des affichages sauvages partout. Si on propose 

des solutions, les associations les utiliseront. Et je ne vois pas pourquoi Villefranche serait privée de 

ses marchés gourmands alors que toutes les communes voisines communiquent largement. 



M. le Maire : Les panneaux installés respectaient bien les règles : ils étaient hors agglomération. Et les 

résultats sont là : la fréquentation a augmenté, avec plus de touristes que l’an dernier, ce qui est un bon 

signe. 

M. ANDURAND : Lors du marché d’août, il y avait environ 1200 personnes, dont à peine une centaine 

de Villefranchois, tout le reste étant des touristes. 

M. BRUGIER : Oui, on le voit aussi sur d’autres événements comme Festivals en Bastide : peu de 

Villefranchois dans le public. 

M. le Maire : C’est pour cela qu’il faut maîtriser la publicité, éviter le désordre visuel, tout en permettant 

une communication cohérente. Les panneaux sauvages de la route de Montauban ou de l’avenue de 

Verdun ont disparu, et c’est une avancée. Le RLPI nous permettra d’avoir des abribus propres, utiles, 

et une publicité encadrée. 

Mme BAYOL : Pour les associations sportives, sur les grands événements comme les championnats 

de France de gym, la communication s’est faite en partenariat avec la commune. Ce dispositif ne les 

pénalisera pas, au contraire. Pour les manifestations plus modestes, elles ont déjà d’autres moyens : 

panneau lumineux, site internet, réseaux sociaux. On ne leur interdit pas d’afficher, bien au contraire. 

M. BRUGIER : Je veux bien, mais pour le Jumping, il n’y avait pas une seule affiche dans la ville. Et 

pour la course de vélo organisée par la communauté de communes, personne n’était au courant. 

Mme BAYOL : Encore faut-il que les organisateurs viennent vers nous. Quand une association nous 

contacte, on relaie toujours l’information. Et oui, il faut toujours plus de communication, mais les 

associations sont responsables de leurs affiches, pas la mairie. 

 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 29  

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 
 

Délibération n°20250922-12 - Urbanisme – Voirie – Réseaux : Garantie d'emprunt accordée à 
l’Interrégionale POLYGONE S.A. d’HLM pour l’opération : Réhabilitation d’un immeuble en 
logements et salle de restaurant – 12 rue du Général Prestat 

M. BOUYSSIE expose : 

Par délibération du 2 juillet 2025, la commune a approuvé le principe d’une garantie d’emprunt pour  

l’Interrégionale POLYGONE S.A. d’HLM, afin de lui permettre de financer la réhabilitation d’un 

immeuble en logements et salle de restaurant, situé  12 rue du Général Prestat,  à Villefranche de 

Rouergue. 

 

Le Conseil Municipal a délibéré sur le principe d’accorder sa garantie à hauteur de 100% du montant 

global du prêt consenti par la Caisse des Dépôts et Consignations à l’Interrégionale POLYGONE S.A. 

d’HLM soit un montant total de 59 584.60 €. 

 

 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles 2305 du code civil,  
Vu la délibération n° 20250702-03 en date du 2 juillet 2025 approuvant le principe d’une garantie 
d’emprunt à hauteur de 100% du montant global du prêt consenti par la Caisse des Dépôts et 
Consignations à l’Interrégionale POLYGONE S.A. d’HLM soit un montant total de 59 584.60 € 
Vu l’avis favorable de la commission urbanisme, voirie, réseaux ; 
Vu le projet de contrat de prêt n° 166110 en annexe entre l’Interrégionale POLYGONE S.A. d’HLM – 
n°000083440, ci-après l’emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations. 
 

Il est décidé : 



Article 1 : D’ACCORDER la garantie à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt d’un montant 

total de 59 584.60 € souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon 

les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 166110 constitué 

d’une ligne de prêt. 

Le contrat évoqué ci-dessus est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

Article 2 : DE PRECISER que la garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et 

jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 

dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la 

commune s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en 

renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 

règlement. 

Article 3 : DE CONFIRMER que la commune de Villefranche-de-Rouergue s’engage pendant toute la 

durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce 

prêt. 

 

 

 

 

 



































































 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



M. BOUYSSIE : Il s’agit maintenant de la phase opérationnelle, puisque le conseil municipal avait 

délibéré le 2 juillet dernier sur le même contenu, mais uniquement sur le principe. Nous avions alors 

voté ce principe afin d’obtenir des engagements écrits de Polygone, notamment sur la réhabilitation de 

la salle de restaurant. En effet, des changements à la direction de Polygone ont entraîné l’abandon du 

projet initial : la nouvelle équipe envisageait de laisser la salle de restaurant à l’état brut, obligeant ainsi 

le futur restaurateur à financer lui-même les travaux d’aménagement (électricité, isolation, éclairage, 

etc.). Avec M. le Maire, nous avons repris contact avec Polygone, ce qui explique la délibération de 

principe précédente. Aujourd’hui, il s’agit d’accorder une garantie d’emprunt à hauteur de 59 584,60 €, 

soit 100 %, répartie sur deux lignes de prêt. La commune s’engage donc à garantir cet emprunt pendant 

toute sa durée et à libérer, si nécessaire, les ressources suffisantes pour couvrir les charges. 

M. le Maire : Ce projet s’inscrit dans la réhabilitation globale de la rue, puisque la placette a déjà été 

refaite en 2023, en partenariat avec Polygone, afin d’assurer un accès de plain-pied entre la placette et 

le commerce, avec une pente inférieure à 5 %. Les travaux garantis concernent donc ce local, 

conformément à ce qu’a expliqué l’adjoint à la politique de la ville. 

Mme MANDROU TAOUBI : Explication de vote : nous voterons contre. La dernière fois, vous nous 

aviez expliqué, M. Bouyssie, qu’il s’agissait de logements destinés à des salariés, raison pour laquelle 

nous avions voté pour. Mais ici, il s’agit d’un commerce, et pour les aides au commerce, c’est à OAC 

d’intervenir. Par ailleurs, Polygone contracte un nouvel emprunt garanti sur 40 ans pour 60 000 €, et je 

considère que la mairie n’a pas à se porter caution pour ce type d’opération, d’autant plus au vu de sa 

situation financière. Pour toutes ces raisons, nous voterons contre. 

M. le Maire : Nous reviendrons tout à l’heure sur la situation financière pour vous rassurer. Néanmoins, 

vous avez raison d’exprimer votre opposition, car cela illustre bien la différence entre nos deux 

approches. Notre équipe assume une politique interventionniste en cœur de ville, car attendre que les 

choses se fassent d’elles-mêmes n’a jamais porté ses fruits. C’est pourquoi, depuis 2020, nous avons 

engagé une politique d’achats directs par la mairie pour créer de nouveaux services publics, soutenir 

les associations et lutter contre les locaux vacants. Nous travaillons aussi avec les bailleurs pour obtenir 

des mises à disposition gratuites de locaux, que nous réhabilitons ensuite. Le dernier exemple est la 

poissonnerie de la rue de la République, transformée en galerie d’art associative municipale. Dans ce 

cas précis, nous utilisons un troisième levier : la garantie d’emprunt. La commune ne dépense pas un 

euro, elle se porte seulement garante pour permettre au propriétaire de rénover le bien, comme tout 

propriétaire le ferait pour louer son local. Sans cela, il ne resterait que des murs bruts, sans isolation ni 

installation électrique. Concernant l’aide de la communauté de communes, elle sera sollicitée, mais elle 

ne couvre que la partie ouverte au public, c’est-à-dire la salle du restaurant, et non la cuisine. Vous 

connaissez ce fonctionnement, c’est le même depuis longtemps à la communauté de communes. Le 

dossier d’aide pour l’aménagement commercial sera donc présenté en commission, mais la présente 

délibération ne concerne que le bâti, le gros œuvre et le second œuvre. 

M. BRUGIER : Donc il n’y aura pas de fonds de commerce ? C’est une personne qui s’installe, mais au 

bout de dix ans, elle ne pourra pas vendre de fonds de commerce ? 

M. le Maire : Si, il y aura un fonds de commerce, puisque le propriétaire privé passera un bail 

commercial de type 3-6-9 avec le preneur. 

M. BRUGIER : Et ce sont la collectivité ou la mairie qui financent les travaux d’un local commercial ? 

M. le Maire : Non, absolument pas. La collectivité ne finance rien. C’est une garantie d’emprunt, pas 

une dépense directe. Vous connaissez bien ce dispositif, tout comme Mme Taoubi, puisque M. Roques 

y a souvent eu recours lorsqu’il était maire. C’est une pratique courante des collectivités. D’ailleurs, ce 

bien avait été acheté par M. Roques à l’époque. La différence, c’est que nous avons imposé à 

l’investisseur d’y aménager un local commercial, ce qui n’était pas prévu avant. 

 

Vote à la majorité 

Nombre de voix pour : 23 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 6 (Mme MANDROU TAOUBI, Mme ROUX, M.BRUGIER, M. Do 

ROZARIO, M. TRANIER, M. SOKAMBI) 

 



 

Délibération n°20250922-13 - Urbanisme – Voirie - Réseaux : Cession d’un bien immobilier de la 

commune situé rue Cavilhe 

M. CARRIE expose : 

Dans le cadre de sa stratégie de revitalisation de la bastide, la commune de Villefranche-de-Rouergue 
engage une nouvelle étape en mobilisant son patrimoine bâti au service du développement urbain 
durable, de l’attractivité résidentielle et de la valorisation de son identité historique. 

À ce titre, la municipalité souhaite procéder à la cession symbolique, au prix d’un euro, d’un ensemble 
immobilier situé rue Cavilhe, constitué de trois immeubles dont deux sont mitoyens. L’opération vise à 
permettre, par la réunion des deux bâtiments attenants, la création d’un logement de surface adaptée 
à l’accueil d’une famille. Le troisième immeuble, implanté en vis-à-vis dans la ruelle fléchée, a vocation 
à être déconstruit dans le cadre du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV), afin de dégager 
un espace extérieur qualitatif, tout en améliorant l’ensoleillement et la luminosité du futur logement par 
un écrêtement stratégique de la volumétrie bâtie. 

En contrepartie de la vente à l’euro symbolique, le repreneur s’engage à réaliser les travaux de 
regroupement, de rénovation, de démolition et de création d’un espace extérieur. Le montant des 
travaux est estimé à 200 000 euros. Le repreneur ne pourra pas revendre le bien. 

Ce projet s’inscrit pleinement dans les orientations portées par la collectivité pour son centre historique 
: reconquête résidentielle, lutte contre l’habitat indigne et vacant, réactivation du tissu urbain ancien, et 
réaffirmation du rôle du patrimoine comme levier de qualité de vie, d’innovation et d’attractivité. 

La commune entend, par cette démarche, concilier la sauvegarde de son héritage architectural avec 
l’adaptation de son centre ancien aux usages contemporains. 

L’opération de cession sera encadrée par un cahier des charges précis, définissant les engagements 
de l’acquéreur en matière de travaux, de délais, de conformité aux prescriptions du PSMV et de 
destination du bien. Elle bénéficiera de l’accompagnement de l’Architecte des Bâtiments de France et 
de la commune, et pourra, selon les cas, s’appuyer sur les dispositifs publics de soutien à la rénovation 
(OPAH-RU). 

Cette vente symbolique constitue un acte fort de politique publique : elle offre à un particulier la 
possibilité de devenir acteur de la revitalisation d’un quartier emblématique, en transformant un 
patrimoine voué à disparaître en logement durable et adapté aux besoins d’aujourd’hui. Elle traduit 
également la volonté municipale de proposer un urbanisme du quotidien, à échelle humaine, qui associe 
conservation et mise en valeur du patrimoine historique à l’exigence du vivre bien. 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L2241-1 et L1311-9 ; 
 
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment ses articles L1111-1 et 
L1212-1 ; 
 
VU le Code civil, et notamment son titre VI relatif à la vente ; 
 
VU l’arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d’acquisitions et de prises en location 
immobilières poursuivies par les collectivités publiques fixant le seuil de consultation à 180 000 
euros ; 
 
VU le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) approuvé par arrêté préfectoral n° 12-2025-
03-20-00002 en date du 20 mars 2025 ; 
 
VU les objectifs de la commune en matière de revitalisation du centre ancien, de lutte contre l’habitat 
vacant ou dégradé, de maintien d’une mixité sociale, et de requalification de l’offre résidentielle en 
secteur patrimonial ; 
 
VU les avis du Domaine référencés 2025-12300-53012 Villefranche-de-Rouergue, estimant la valeur 
vénale des biens immobiliers à un total de 16 740 euros ; 
 
VU l’avis favorable de la commission Urbanisme, Voirie, Réseaux ; 
 



CONSIDÉRANT que la commune entend, à travers cette opération, poursuivre sa politique de 
reconquête du centre historique, en mobilisant son patrimoine bâti comme levier d’attractivité, de 
qualité de vie et de dynamisme résidentiel ; 

CONSIDÉRANT que, dans cette optique, la cession à titre onéreux, pour un prix symbolique d’un euro 
(1 €), de l’ensemble immobilier susvisé à un porteur de projet sélectionné sur la base d’un engagement 
formel et contractuel, accompagné d’un cahier des charges définissant les conditions de rénovation, 
d’occupation et de respect des prescriptions patrimoniales, répond à un objectif d’intérêt général ; 

CONSIDÉRANT que l’opération permet la création d’un logement familial répondant aux standards 
actuels de confort et de durabilité, tout en assurant la préservation de l’architecture vernaculaire sous 
le contrôle de l’Architecte des Bâtiments de France, et en cohérence avec les orientations du PSMV ; 

CONSIDÉRANT que Monsieur SALAMA se porte acquéreur desdits biens dans le cadre de son 
installation en bastide ; 

CONSIDÉRANT que les communes de plus de 2 000 habitants sont tenues de solliciter l'avis de 
l'autorité compétente de l’État avant toute cession ou échange, l'absence de réponse dans un délai 
d'un mois équivalant à un accord tacite ; 

CONSIDÉRANT l’avis de l’autorité compétente de l’État en date du 20 août 2025 estimant la valeur 
vénale desdits biens à 16 740 euros, mais que la vente se fera au prix symbolique d’un euro ; 

Le Maire informe le Conseil Municipal de la réglementation applicable en matière de cession 
d’immeubles et d’échange. 
Il expose que toute cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers par une commune de plus de 
2 000 habitants donne lieu à délibération motivée du conseil municipal portant sur les conditions de la 
vente et ses caractéristiques essentielles. 
 
La commune peut vendre l’ensemble immobilier à un prix inférieur à sa valeur réelle, à condition de 
justifier d’un intérêt général. Dans ce cas, l’intérêt général réside dans la valorisation d’un bien 
désaffecté et inhabitable, ainsi que dans l’installation d’une famille contribuant à améliorer le cadre de 
vie en Bastide. 
 
Fort des éléments susvisés et compte tenu de l’intérêt général de l’opération, le Maire propose au 
Conseil Municipal de céder les biens immobiliers concernés, d’une contenance totale de 84 m², pour 
un euro symbolique, au profit de Monsieur SALAMA. 
 
Il est décidé : 
 
ARTICLE 1 : D’AUTORISER la vente à l’euro symbolique des biens AS 262,263 et 258, pour une 

contenance respective 26 m², 24 m², 34 m², sis Rue Cavilhe sous réserve du respect des engagements 

précisés ci-dessous. 

ARTICLE 2 : DE CONDITIONNER cette cession à l’engagement par l’acquéreur, de démarrer les 

travaux de réhabilitation de ce bien dans un délai de 2 ans à compter de la date de signature de l’acte ; 

d’habiter le bien en résidence principale pour une durée minimale de cinq ans, de ne pas revendre le 

bien pendant 10 ans. 

ARTICLE 3 : DE CONDITIONNER cette cession à une clause résolutoire dans l’acte authentique de 

vente permettant à la commune de Villefranche de Rouergue de reprendre le bien immobilier en cas 

de non-respect des engagements de l’acquéreur. 

 
ARTICLE 4 : D’AUTORISER le Maire ou son représentant à signer tout acte relatif à la vente, ainsi 

que tout document se rapportant à cette affaire. 

 
ARTICLE 5 : DE PRECISER que l'acquéreur réglera les frais de notaire. 

 

M. BOUYSSIE : Il s’agit de la cession d’un bien composé de trois parcelles pour une surface totale de 

84 m². Cette vente, proposée pour l’euro symbolique, s’inscrit dans la politique de rénovation de la 



bastide et complète les dispositifs existants tels qu’Action Cœur de Ville ou l’OPAH-RU. L’acquéreur est 

un propriétaire occupant, qui accepte le bien en l’état. Un devis établi par l’architecte de la ville évalue 

les travaux à 205 000 €. L’acheteur s’engage à commencer les travaux dans un délai de deux ans, à 

occuper le logement en résidence principale pendant au moins cinq ans, à ne pas revendre avant dix 

ans, et à respecter les prescriptions architecturales du plan de sauvegarde et de mise en valeur du 

patrimoine, ainsi que celles de l’architecte des bâtiments de France. Cette délibération vise donc à 

supprimer une « verrue » urbaine en permettant à une famille d’y créer un logement. 

Mme MANDROU TAOUBI : Avons-nous déjà un acheteur ? C’est une question que j’ai oubliée en 

commission. Et quel moyen de contrôle avez-vous ? L’acheteur doit occuper le logement pendant cinq 

ans et ne pas le vendre avant dix ans. Comment allez-vous vérifier qu’il respecte ces engagements ? 

M. BOUYSSIE : C’est du ressort du pouvoir de police du maire. 

M. le Maire : En effet, la délibération précise le projet et ses obligations. Si l’acquéreur ne respecte pas 

ses engagements, la commune peut engager sa responsabilité. Ce suivi est assuré par notre service 

urbanisme-foncier et notre service juridique, afin de garantir la conformité de chaque délibération. 

Mme MANDROU TAOUBI : Oui, mais comment saurez-vous concrètement s’il y habite bien pendant 

cinq ans ? 

M. le Maire : Déjà, par défaut, tout bien mis en location en cœur de ville est soumis au permis de louer. 

Donc, s’il souhaitait le louer, il devrait obligatoirement obtenir ce permis auprès du service urbanisme. 

Comme c’est le même service qui suit le dossier, il est facile de contrôler la situation. Il ne pourra pas 

louer, puisque c’est interdit dans le cadre de cette cession. 

M. BRUGIER : Et pour une location type Airbnb, c’est la même chose ? Le permis de louer s’applique-

t-il aussi ? 

M. le Maire : Non, le permis de louer ne s’applique pas aux locations de type Airbnb. 

 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 29 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

 

Délibération n°20250922-14 - Urbanisme – Voirie – Réseaux : Avenant n°1 à la convention 
d’instruction des actes et autorisations d’urbanisme avec Ouest Aveyron Communauté 

M. CARRIE expose :  

En 2015, la Communes du Grand Villefranchois a conclu une convention avec ses communes membres 
afin de confier au service commun ADS l’instruction des autorisations d’urbanisme déposées sur leur 
territoire. Afin de se conformer aux dispositions réglementaires en vigueur et de tenir compte de 
l’évolution des procédures, notamment en matière de dématérialisation, il convient aujourd’hui d’adapter 
les modalités d’organisation prévues. À cet effet, plusieurs articles de la convention doivent être modifiés 
ou complétés. 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-4-2,  

VU la loi ALUR du 24 mars 2014 qui met fin à partir du 1er juillet 2015 à la mise à disposition des services 
de l’Etat pour l'instruction des Autorisations de Droits des Sols (ADS) dans les communes faisant partie 
d'une intercommunalité de plus de 10 000 habitants et dotées d'un PLU et à compter du 1er janvier 2017 
dans les communes disposant d’une carte communale ; 
 
VU l’article R*423-15 du Code de l’Urbanisme qui autorise les communes à confier à leur EPCI 
l’instruction des actes prévus au code de l’urbanisme ; 
 
VU la délibération de la Communauté de Communes du Villefranchois en date du 18 juin 2015 créant 
un service commun d’instruction des autorisations de droit des sols ; 



 
VU la délibération du Conseil Municipal de Villefranche De Rouergue en date du 29 décembre 2016 , 
actant l’adhésion au service commun d’instruction des autorisations d’urbanisme ; 
 

VU l’avis favorable de la commission Urbanisme, Voirie, Réseaux ; 

 

Il est décidé : 

Article 1 : D’approuver l’avenant n°1 de la convention de mise à disposition du service commun 
d’instruction des autorisations d’urbanisme, 

 
Article 2 : D’autoriser le Maire à signer l’avenant n°1 ci-annexé ainsi que tout document relatif à ce 
dossier. 
 
 

 

 

 

 

 

 















 
 
 
 
 
 
 
 
 



Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 29 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 
Délibération n°20250922-15 - Urbanisme – Voirie – Réseaux : Rétrocession de la voirie et des 
réseaux ainsi que classement dans le domaine public communal de la voirie du lotissement « 
Les Hauts de Graves » 
 
M. CARRIE expose : 
 
La voirie du lotissement « Les Hauts de Graves », affectée à la circulation publique, a été remise en 
état. Les colotis ayant donné leur accord pour sa rétrocession, la commune peut procéder au 
classement de cette voirie dans le domaine public routier communal avec ses annexes sans qu’une 
enquête publique soit nécessaire. Le linéaire concerné s’étend sur 331 mètres. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le Code de la voirie routière et notamment l’article L.141-3 du, qui dispense d’enquête publique 
préalable les délibérations du Conseil municipal portant classement des voies communales relevant du 
domaine privé de la commune, soumises au régime de la domanialité publique et affectées à la 
circulation générale ; 
 
VU l’avis favorable de la commission Urbanisme, Voirie, Réseaux ; 
 
 
Il est décidé : 
 
ARTICLE 1 : D’APPROUVER la rétrocession à la commune des réseaux et voiries du lotissement « 
Les Hauts de Graves ». à l’euro symbolique ; 
 
ARTICLE 2 : D’APPROUVER que le transfert de propriété soit réalisé par acte notarié, dressé par 
l’office de Maître Desmoulins, notaire. 
 
ARTICLE 3 : DE CONSIDERER que la présente acquisition, passée dans le cadre de l’article 1042 du 
Code général des impôts, ne donne lieu à aucune perception au profit du Trésor public. 
 
ARTICLE 4 : DE PRECISER que les frais de procédure seront à la charge exclusive de l’association 
syndicale issue du lotissement « Les Hauts de Graves ». 
 
ARTICLE 5 : DE DECIDER, qu’après publicité foncière de l’acte de vente auprès du Service de la 
Publicité Foncière, il sera procédé au transfert de domanialité du domaine privé communal vers le 
domaine public communal, conformément à l’article L.141-3 du Code de la voirie routière, afin de classer 
la voirie du lotissement « Les Hauts de Graves » dans le domaine public communal. 
 
ARTICLE 6 : DE PROPOSER de nommer cette voie : « Impasse des Hauts de Graves ». 
 
M. BRUGIER : Ça a été regoudronné par la collectivité ? Ce n’était pas goudronné avant ? 

M. CARRIE : Non, effectivement. Après vingt ans de procédures, l’association a pu récupérer la 

propriété intégrale de ce domaine privé ainsi que la somme d’argent bloquée à la banque depuis les 

années 2000. Une convention de partenariat a été passée avec la commune pour que les travaux soient 

réalisés, afin d’intégrer une voirie complètement refaite et d’en finir avec l’imbroglio existant, notamment 

sur les conduites d’eau dont on ignorait l’état. C’est donc l’aboutissement de vingt ans de démarches 

juridiques pour régulariser la situation. 

M. le Maire : Je tiens à féliciter l’équipe Voirie car c’était un dossier totalement délaissé. Vous imaginez 

bien un lotissement resté inachevé, avec des chemins d’accès en très mauvais état. Grâce à cette 

équipe, les travaux ont pu être réalisés, en partie avec les fonds issus du séquestre évoqué par le 

premier adjoint. C’est un dossier qui a mobilisé à la fois les services juridiques, techniques et  

opérationnels. 



M. BRUGIER : C’est une bonne nouvelle pour les riverains. 

 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 29 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

 

Délibération n°20250922-16 - Urbanisme - Voirie - Réseaux : Vote des électeurs de la section de 

la Begonie pour la vente du four à pain  

 
M. CARRIE expose : 
 
Certains biens présents sur le territoire communal sont actuellement inscrits comme biens de sections, 
rattachés à des anciennes subdivisions du territoire communal. Ces mêmes biens de sections ne font 
plus l’objet d’une gestion ou d’un usage distinct par une population spécifique, et  sont de fait intégré 
dans la gestion communale ou dans le domaine communal. 
 
Il est donc nécessaire, dans un objectif de clarification administrative, de sécurité juridique, et de bonne 
gestion du patrimoine communal, de procéder à la régularisation de ces biens ; cette régularisation 
implique donc leur intégration au domaine de la commune dans les conditions prévues par les textes 
en vigueur. 
 
S’agissant d’un bien de section, en  l’absence de commission syndicale, le changement d’usage ou la 
vente de tout ou partie des biens de la section est décidé par le conseil municipal statuant à la majorité 
absolue des suffrages exprimés. La procédure à suivre est définie comme suit :  
 

1. Le maire convoque la majorité des électeurs de la section dans les six mois suivant la 
transmission de la présente délibération. 

2. Un vote en personne et par correspondance est organisé, selon les règles définies par arrêté, 
pour les membres de la section dont la liste a été établie conformément à l’article L2411-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 

3. Le Conseil Municipal prend sa décision après avoir obtenu l’accord de la majorité absolue des 
suffrages exprimés par les électeurs de la section. En cas de désaccord de la majorité des 
électeurs de la section, les représentants de l’Etat dans le département statuent par arrêté 
motivé concernant le changement d’usage ou la vente du bien. 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales  et notamment les articles L2411-6  et L2411-11  
VU l’avis du Domaine du 25 juin 2025 ; 
VU l’avis favorable de la commission Urbanisme, Voirie, Réseaux ; 
 
 
Il est décidé : 
 
ARTICLE 1 : DE PRENDRE acte de l’organisation d’un vote visant à obtenir l’approbation à la majorité 
des électeurs de la section de la Begonie pour la vente d’une surface de 9m2 à détacher de la parcelle 
cadastrée section CD n°117 au prix de 100 € le m2, 
 
ARTICLE 2 : DE PRECISER que l’ensemble des frais d’actes seront supportés par l’acquéreur, 
 
ARTICLE 3 : DE PRECISER que le Conseil Municipal sera appelé à délibérer sur la vente dudit bien 
postérieurement au vote des électeurs de la section. 
 
Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 29 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 
 



 
Délibération n°20250922-17 - Urbanisme – Voirie – Réseaux : Echange de terrain sans soulte  

 

M.CARRIE expose :  

La commune est propriétaire des parcelles AR 300,303,305 et 106 ruelle Gargaros, classées en zone 

naturelle avec risques d’inondation au Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi). 

Monsieur et Madame MANENS sont propriétaires des parcelles AL 321 et 323, lieu-dit Ussel, chemin 

des Coucous Blancs, classées en zone Naturelle Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi). 

CONSIDERANT que la volonté de la commune est de permettre l’amélioration de la circulation et 

d’optimiser l’implantation du réseau d’eau communal. 

CONSIDERANT la volonté de Monsieur et Madame MANENS est de permettre un accès carrossable à 

leur propriété. 

VU Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29 du disposant que le 

Conseil Municipal règle par délibération les affaires de la commune. 

 VU Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2241-1 et suivants du Code 

Général des Collectivités Territoriales précisant que le Conseil Municipal délibère sur la gestion des 

biens et les opérations immobilières effectuées par la commune, que toute cession d'immeubles ou de 

droits réels immobiliers par une commune de plus de 2 000 habitants donne lieu à délibération motivée 

du Conseil Municipal portant sur les conditions de la vente et ses caractéristiques essentielles.  

VU le projet de de division parcellaire des parcelles AR 300,303,305 et 106 propriétés de la commune 

et AL 321 et 323 propriétés de Monsieur et Madame MANENS. 

Vu la commission Urbanisme, Voirie, Réseaux ; 

Il est décidé : 

ARTICLE 1 : D’APPROUVER l’échange sans soulte d’une partie de parcelles AR 300,303,305 et 106 

propriétés de la commune et des parcelles AL 321 et 323 propriétés de Monsieur et Madame MANENS. 

ARTICLE 2 : D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents et actes relatifs à ce dossier. 

ARTICLE 3 : DE PRECISER que Monsieur et Madame MANENS régleront en sus les frais de 

géomètre et de notaire lié à cet échange. 

 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 29 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

Délibération n°20250922-18 - Urbanisme – Voirie – Réseaux : Lancement de la procédure de 

cession d'un chemin rural situé au lieu-dit « Le Mas de Vernhet » 

 

M. CARRIE expose :  

Le chemin rural situé au lieu-dit « Le Mas de Vernhet » n’étant plus utilisé par le public et se trouvant 

en mauvais état, la commune a été sollicitée par M. Gaston RAMES pour l’acquisition de cette parcelle.  

Compte tenu de la désaffectation du chemin et conformément aux dispositions de l’article L. 161-10 du 

Code rural, la procédure de vente peut être engagée. À cet effet, une enquête publique devra être 

organisée selon les articles R. 141-4 à R. 141-10 du Code de la voirie routière. 

VU le Code rural, et notamment son article L. 161-10 ; 



VU le Code de la voirie routière, et notamment ses articles R. 141-4 à R. 141-10 ; 

VU le décret n° 76-921 du 8 octobre 1976 fixant les modalités de l'enquête publique préalable à 

l'aliénation, à l'ouverture, au redressement et à la fixation de la largeur des chemins ruraux et 

notamment son article 3 ; 

VU l’avis favorable de la commission Urbanisme, Voirie, Réseaux ; 

 

Il est décidé : 

ARTICLE 1 : DE CONSTATER la désaffectation du chemin rural, 

ARTICLE 2 : DE DECIDER de lancer la procédure de cession des chemins ruraux prévue par l’article 

L. 161-10 du Code rural ; 

ARTICLE 3 : D’AUTORISER M. le maire à organiser une enquête publique sur ce projet. 

ARTICLE 4 : D’AUTORISER M. le Maire à signer toutes pièces nécessaires à la poursuite de cette 

affaire. 

 

M. BRUGIER : La parcelle 191, sur la droite, elle a un autre accès ? 

M. CARRIE : Oui, il y a bien des unités foncières. Mais les propriétaires peuvent toujours s’exprimer ou 

refuser. Cela ne préjuge pas du résultat de l’enquête publique, puisque tous les propriétaires concernés 

seront sollicités par courrier recommandé. 

 

 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 29 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

 

 

Délibération n°20250922-19 - Urbanisme – Voirie – Réseaux : Lancement de la procédure de 

cession d'un chemin rural situé aux Deux Cloups 

M. CARRIE expose :  

En l’absence d’entretien, le chemin rural situé aux Deux Cloups est devenu impraticable pour les 
véhicules, notamment en raison de la présence d’arbres. Ce chemin n’est plus utilisé par le public et 
aucune demande d’entretien n’a été formulée. 

M. Guy LEBAULT a manifesté son intérêt pour l’acquisition de ce chemin. Compte tenu de sa 
désaffection, il apparaît dans l’intérêt de la commune de mettre en œuvre la procédure prévue à l’article 
L.161-10 du Code rural, qui autorise la vente d’un chemin rural lorsqu’il cesse d’être affecté à l’usage 
du public. 

Conformément aux dispositions des articles R.141-4 à R.141-10 du Code de la voirie routière, une 
enquête publique devra être organisée préalablement à cette cession. 

VU le Code rural, et notamment son article L. 161-10 ; 

VU le Code de la voirie routière, et notamment ses articles R. 141-4 à R. 141-10 ; 



VU le décret n° 76-921 du 8 octobre 1976 fixant les modalités de l'enquête publique préalable à 

l'aliénation, à l'ouverture, au redressement et à la fixation de la largeur des chemins ruraux et 

notamment son article 3 ; 

VU l’avis favorable de la commission Urbanisme, Voirie, Réseaux. 

Il est décidé : 

ARTICLE 1 : DE CONSTATER la désaffectation du chemin rural, 

ARTICLE 2 : DE DECIDER de lancer la procédure de cession des chemins ruraux prévue par l’article 

L. 161-10 du Code rural ; 

ARTICLE 3 : D’AUTORISER  Monsieur le Maire à organiser une enquête publique sur ce projet. 

ARTICLE 4 : D’AUTORISER M. le Maire à signer toutes pièces nécessaires à la poursuite de cette 

affaire. 

 
 
Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 29 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 
 
 
 
 
 
Délibération n°20250922-20 - Urbanisme – Voirie – Réseaux : Acquisition et échange de parcelles 
dans le cadre de la régularisation de voiries : rectificatif 
 
M. CARRIE expose :  
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et suivants ; 
 
VU la délibération numéro 20250303-08 en date du 3 mars 2025 relative à l’acquisition et l’échange de 
parcelles dans le cadre de la régularisation de voiries. 
 
VU le projet d’acquisition et d’échange situé dans la zone du parc d’activité et d’implantation du magasin 
Carrefour. 
 
VU l’avis favorable de la commission Urbanisme, Voirie, Réseaux ; 
 
 
CONSIDERANT qu’il convient pour l’intérêt de la commune de reprendre ladite délibération ; 
 
CONSIDERANT qu’un échange doit avoir lieu avec la parcelle cadastrée section AK numéro 455 ; 
 
 
Il est décidé : 
 
ARTICLE 1 : D’APPROUVER l’échange de la parcelle cadastrée section AK numéro 455. 
 
ARTICLE 2 : DE PRECISER que les frais liés à l’établissement de l’acte notarié seraient à la charge de 
la Commune de Villefranche de Rouergue. 
 
ARTICLE 3 : D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout actes ainsi que tout document afférent à 
cette location. 

 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 29 



Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

 

 

 

Délibération n°20250922-21 - Urbanisme – Voirie – Réseaux : Autorisation d’un bail avec la SCI 
POMAIROLS 
 
M. BOUYSSIE expose :  
 
Dans le cadre de sa politique de revitalisation urbaine et de requalification du centre-ville, la Commune 
de Villefranche-de-Rouergue a confié à l’Établissement Public Foncier (EPF) Occitanie la maîtrise 
foncière de plusieurs biens dégradés au sein de la Bastide.  Cet opérateur agit pour le compte de la 
collectivité, afin de préparer la revalorisation et la réaffectation de ces immeubles. 
 
À ce titre, l’EPF Occitanie a acquis l’immeuble sis 13 rue Jean de Pomairols. La Commune a ensuite 
exprimé le souhait de le céder à la SCI Pomairols, afin de permettre la réalisation d’un projet de 
résidence étudiante, venant répondre à un besoin identifié sur le territoire en matière d’offre de 
logements adaptés à la jeunesse et à la vie universitaire. 
 
Cette vente a été assortie d’une condition particulière : la mise à disposition à titre gratuit, pour une 
durée de 15 ans, du rez-de-chaussée de l’immeuble (100 m²) au bénéfice de la Commune. Cette 
disposition permet d’implanter en cœur de Bastide un projet complémentaire à la résidence étudiante : 
l’installation de l’association UFOLEP Sport-Santé. 
 
L’UFOLEP (Union Française des Œuvres Laïques d’Éducation Physique), fédération multisports 
reconnue d’utilité sociale, développe des activités physiques et sportives accessibles à tous les publics, 
y compris dans une dimension « sport-santé » labellisée par les ministères de la Santé et des Sports.  
 
L’accueil de cette association en rez-de-chaussée viendra : 

- renforcer l’offre de services aux étudiants et aux habitants, 
- participer à la réouverture et à la revalorisation des rez-de-chaussée dans la Bastide, 
- et contribuer à l’amélioration de la qualité de vie en centre-ville. 

 
Ce projet illustre la volonté de la Commune de lier revitalisation urbaine, attractivité étudiante et 
innovation sociale, en s’appuyant sur des partenaires institutionnels et associatifs de référence. 
 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et suivants ; 
 
VU la délibération numéro 20231009-01 en date du 9 octobre 2023 relative au rachat à l’Etablissement 
Foncier d’Occitanie (EPF) par la SCI POMAIROLS d’un immeuble situé 13 rue Jean de Pomairols. 
 
VU le projet d’établissement d’un bail avec la SCI POMAIROLS au rez-de-chaussée du 13 rue Jean 
Pomairols. 
 
VU l’avis favorable de la commission Urbanisme, Voirie, Réseaux ; 
 
 
CONSIDERANT qu’il convient pour l’intérêt de la commune de reprendre ladite délibération ; 
 
CONSIDERANT que la superficie concernée est de 100 m² ; 
 
CONSIDERANT que la durée du bail serait de 15 ans. 
 
CONSIDERANT que le bail serait à titre gratuit pour la SCI POMAIROLS. 
 
 
Il est décidé : 



 
ARTICLE 1 : D’APPROUVER l’autorisation d’un bail au profit de la SCI POMAIROLS dont le bien 
immobilier est situé au 13 rue Jean Pomairols et que seul le rez-de-chaussée est concerné par le bail. 
 
ARTICLE 2 : DE FIXER la durée du bail à 15 années et de sa gratuité. 
 
ARTICLE 3 : DE PRECISER que les frais d’établissement du bail seraient à la charge de la Commune 
de Villefranche de Rouergue. 
 
ARTICLE 4 : D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout actes ainsi que tout document afférent à 
cette location. 
 
ARTICLE 5 : DE PRENDRE ACTE que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

















 

 

 

 

 



M. BOUYSSIE : Toujours dans le cadre de la revitalisation de la Bastide, il est proposé un bail avec la 

SCI Pomairols afin de permettre à l’Ufolep de bénéficier de locaux gratuits dans la Bastide. Pour rappel, 

l’immeuble du 13 rue Pomairols avait été acquis à la demande de la commune par l’Établissement 

Public Foncier Régional (EPF) pour la réalisation d’un projet de résidence étudiante, aujourd’hui achevé. 

La condition posée par la commune était de pouvoir disposer à titre gratuit des 100 m² de locaux situés 

en rez-de-chaussée, afin d’éviter l’installation de logements à ce niveau et de favoriser l’animation 

commerciale et associative. Ce bail gratuit d’une durée de 15 ans permettra à l’Ufolep, fédération 

multisports labellisée « sport santé » par le ministère de la Santé et des Sports, de s’y installer. 

L’association, actuellement locataire sur le tour de ville, pourra ainsi renforcer les services destinés aux 

étudiants, notamment avec la résidence étudiante située juste au-dessus et une autre en projet à 

proximité. Ce projet contribue à la réouverture des rez-de-chaussée dans la Bastide et à l’amélioration 

de la qualité de vie en centre-ville. 

M. le Maire : C’est un excellent travail de négociation, toujours dans l’esprit de revitalisation du centre. 

La rue Pomairols a beaucoup changé depuis 2020. Rappelez-vous les problèmes de sécurité qu’il y 

avait. Aujourd’hui, on y trouve la Maison de l’Occitane, le service de propreté urbaine, une fresque, une 

galerie d’art, et bientôt ce nouveau projet. L’Ufolep y emploie une salariée à temps plein, ce qui garantit 

un local ouvert cinq jours sur sept, toute la journée. Pascal, pouvez-vous rappeler ce qu’est le sport 

santé ? 

Mme COMBE CAYLA : C’est un sport adapté à des personnes qui peuvent être en difficulté et qui n’ont 

pas forcément fait de sport auparavant. L’Ufolep propose des programmes personnalisés, avec une 

évaluation des capacités des participants. Ils peuvent ainsi progresser à leur rythme, reprendre goût à 

l’activité physique, puis rejoindre d’autres associations sportives de la ville. 

 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 29 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

Délibération n°20250922-22 - Urbanisme – Voirie – Réseaux :  Approbation de l’extension du 

périmètre du Syndicat Mixte des Eaux du Lévézou Ségala aux communes de FLAVIN, LE VIBAL, 

PONT DE SALARS, PRADES DE SALARS, SALMIECH, TREMOUILLES pour la compétence « 

Assainissement collectif » 

M. CARRIE expose :  

Le Comité syndical du Syndicat Mixte des Eaux du Lévézou Ségala, par délibération en date du 4 juillet 

2025, a accepté l’adhésion des communes de FLAVIN, LE VIBAL, PONT DE SALARS, PRADES DE 

SALARS, SALMIECH et TREMOUILLES, pour la compétence « Assainissement collectif ».  

Conformément à l’article L.5212-32 du Code Général des Collectivités territoriales, et en l’absence de 

dispositions particulières statutaires, les délégués présents à l’assemblée générale du Syndicat ont été 

unanimes sur l’acceptation de ces adhésions sous réserve de l’accord des assemblées délibérantes 

des adhérents au Syndicat Mixte des Eaux du Lévézou Ségala. 

Par conséquent, il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur l’extension du périmètre du 

Syndicat Mixte des Eaux du Lévézou Ségala avec l’adhésion des communes de FLAVIN, LE VIBAL, 

PONT DE SALARS, PRADES DE SALARS, SALMIECH et TREMOUILLES. 

 

Considérant les statuts du SYNDICAT MIXTE DES EAUX DU LEVEZOU SEGALA,  

Vu l’article L.5212-32 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du Comité syndical du Syndicat Mixte des Eaux du Lévézou Ségala en date du 4 

juillet  2025 autorisant l’adhésion des Communes de FLAVIN, LE VIBAL, PONT DE SALARS, PRADES 

DE SALARS, SALMIECH et TREMOUILLES  

Vu les statuts du SYNDICAT MIXTE DES EAUX DU LEVEZOU SEGALA, 



Vu l’avis favorable de la commission Urbanisme, Voirie, Réseaux, 

Il est décidé : 

 

Article 1er : De donner un avis favorable à l’adhésion des Communes de FLAVIN, LE VIBAL, PONT DE 

SALARS, PRADES DE SALARS, SALMIECH et TREMOUILLES au Syndicat Mixte des Eaux du 

Lévézou Ségala, pour l’extension du périmètre syndical et pour le transfert de la compétence 

« Assainissement collectif » 

 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 29 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

 

 

Délibération n°20250922-23 - URBANISME-VOIRIE-RESEAUX : Rapport sur le prix et la qualité 
du Service Public d'Eau Potable en 2024 

M. CARRIE expose : 

 

Le Code Général des Collectivités Territoriales impose par son article L .2224-5, la réalisation d'un 
rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) d'eau potable. 

Ce rapport doit être présenté à l'assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de 
l'exercice concerné et faire l'objet d'une délibération. 

En application de l'article D.2224-5 du CGCT, le présent rapport et sa délibération seront transmis dans 
un délai de 15 jours, par voie électronique, au Préfet et au système d'information prévu à l'article L 2132 
du Code de l'Environnement (le SISPEA). 

Le présent rapport est public et permet d'informer les usagers du service, notamment par une mise en 
ligne sur le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Locales, 

Vu le Code de l'Environnement, 

Vu l’avis de la CCSPL, 

Vu l'avis favorable de la commission urbanisme, voirie, réseaux, 

Il est décidé  

ARTICLE 1 : d'adopter le rapport sur le prix et la qualité du Service Public d'Eau Potable 2024, ci-
annexé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





















































 

 

 

 

 

 



M. CARRIE : C'est un dossier qui a enfin intéressé, je dirais, les citoyens et les élus. Donc, si vous le 
permettez, je vais prendre quelques minutes pour poser le contexte, puis nous verrons les deux 
délibérations qui consistent, comme chaque année, à prendre acte et à délibérer sur le rapport sur le 
prix et la qualité du service public d'eau potable et de l'assainissement, les fameux RPQS. 

Dans la présentation, on a fait une chose un peu différente des autres années. Normalement, le rapport 
de l'année 2024 se veut en comparaison de l'année 2023. Cette fois-ci, nous avons mis par contre les 
tarifs 2025 en comparaison de l'année 2024, afin de voir l'évolution, alors qu'on aurait dû les faire 
transparaître dans le prochain RPQS, qui devrait être présenté dans les neuf mois après le compte 
administratif, dans le courant de l'année 2026, pour essayer de refaire de la pédagogie et donner un 
maximum d'informations factuelles avant d'écouter les questions. En tout cas, le RPQS est le factuel de 
ce qui s'est passé avec le bilan de la desserte en eau et en assainissement collectif sur l'année 2024. 

Tout simplement pour vous dire que Monsieur le Maire n'a pas pris de décision isolée en décembre 
2024 quant aux tarifs d'eau et d'assainissement. Tout cela s'est agrégé par rapport au travail qui a été 
fait sur toute l'année, à la fois 2023, 2024, avec des éléments factuels et la connaissance administrative, 
juridique et nationale qui était en notre possession. 

Deux éléments importants à partager. Le premier, la loi NOTRe. La loi NOTRe a imposé, tout au long 
de l'année 2024, un transfert de la compétence eau et assainissement collectif à la communauté de 
communes Ouest Aveyron Communauté. Les 29 communes de notre territoire devaient passer au 
niveau eau et assainissement collectif au 1er janvier 2026 sous gestion intercommunale, et le conseil 
communautaire devait, au plus tard au 31 décembre 2025, voter les tarifs d'eau et d'assainissement 
collectifs pour ces 29 communes. La loi précisait également qu'il faudrait progressivement uniformiser 
les tarifs de ces deux compétences, eau et assainissement. 

Je souhaite ajouter que ces budgets, pour Villefranche de Rouergue, sont des budgets annexes, avec 
une régie eau et une régie assainissement. Ces budgets doivent être équilibrés : l'eau paye l'eau, 
l'assainissement paye l'assainissement. Ce sont des fondamentaux, même si le passé montre quelques 
dérives. Cela ne rend pas ce qui n'est pas légal légal du jour au lendemain. 

Autre facteur : le schéma directeur pour une ville comme Villefranche de Rouergue. Le schéma directeur 
permet d'avoir la connaissance exacte et précise des réseaux d'eau et d'assainissement collectif. 
Depuis plus d'une dizaine d'années, le schéma directeur de Villefranche de Rouergue devait exister. En 
2022, nous avons voté par délibération l'ambition politique d'enfin doter, après une décennie de 
manquements, un schéma directeur pour l'eau potable, l'assainissement collectif et l'eau pluviale. Ce 
schéma directeur, coûtant environ 400 000 euros et financé à 54 % par l'agence Adour-Garonne, devrait 
rendre ses conclusions définitives avant la fin de cette année. 

Avec ma casquette de vice-président à OAC en charge de la voirie et des réseaux, nous avons lancé 
une étude, un audit technique, financier et juridique pour connaître l'état et les disparités de nos 29 
communes. Certaines géraient l'eau en régie comme Villefranche de Rouergue d'autres avaient un 
syndicat comme Ambeyrac, d'autres étaient rattachées à des syndicats comme le SMELS (Foissac ou 
Vaillourle). Nous avons constaté des différences notables concernant le prix de l'eau et de 
l'assainissement collectif. 

L'eau concerne les 29 communes, mais l'assainissement collectif ne concerne qu'une moitié, certaines 
communes étant à 100 % en assainissement non collectif. Nous avons examiné tous ces chiffres, avec 
l'aide du cabinet Mazars, pour analyser rigoureusement les budgets annexes de l'eau et de 
l'assainissement. 

Le bureau d'études a constaté que le budget de l'eau n'avait pas de problème de fonctionnement mais 
manquait de marge de manœuvre pour l'investissement pour renouveler les conduites. Pour 
l'assainissement, c'était l'inverse : l'investissement pour les conduites était possible, mais le budget de 
fonctionnement n'était pas suffisant, avec 100 000 euros transférés du budget assainissement au 
budget eau. Cela signifie que les abonnés de l'eau payaient aussi une partie du personnel de 
l'assainissement collectif, même si un quart des concitoyens sont en assainissement non collectif. 

Nous avons également dû intégrer les redevances de l'Agence de l'eau Adour-Garonne. En 2024, la 
redevance fixe est de 32 centimes par mètre cube et une redevance incitative de 7 centimes, pouvant 
aller jusqu'à 35 centimes selon deux indicateurs : le rendement du réseau d'eau et le taux de 
renouvellement des conduites. 



Depuis 2013-2014, la commune n'a plus prélevé d'eau dans les sources et la rivière Aveyron. Nous 
achetons l'intégralité de l'eau auprès du syndicat mixte des eaux du Lévezou-Ségala, qui a investi 
plusieurs millions d'euros dans l'usine de Galates. La convention signée par Serge Roques permet 
d'atténuer l'augmentation de la vente en gros de l'eau, qui aurait pu doubler. 

Tous ces paramètres ont conduit à proposer une décision tarifaire au maire et à travailler sur la part 
variable (achat de l'eau) et la part fixe (compteur), afin d'équilibrer les comptes. Le cabinet Mazars avait 
estimé un manque de 300 000 euros sur chaque budget. 

Enfin, la loi NOTRe a été infléchie en 2025, et chaque commune continuera à gérer son eau et son 
assainissement. La centrale de Galates peut produire jusqu'à 40 000 m³ d'eau par jour, et l'été dernier, 
elle n'a produit que 25 000 m³ pour les 84 communes. Néanmoins, certaines conduites sont fragiles et 
des travaux sont nécessaires. La station d'épuration, dimensionnée pour 30 000 équivalents habitants, 
nécessite également des travaux, surtout en cas de fortes pluies, avec des réseaux unitaires qui 
déversent parfois directement dans la rivière Aveyron. Ces éléments seront prioritaires dans le schéma 
directeur et les travaux à venir. 

Mme MANDROU TAOUBI : Effectivement, tout cela est très technique. Je vais m'en tenir au rapport. 
Concernant celui-ci, j'y ai vu une bonne nouvelle et trois mauvaises. La bonne nouvelle : la baisse de 
la consommation, que vous avez relevée, Monsieur Carrier. Les villefranchois ont pris conscience que 
l'eau devient précieuse, et la consommation diminue. 

Trois mauvaises nouvelles : d'abord, le remède de cheval appliqué en termes de prix. Pour 120 m³, 
nous avons 109 % d'augmentation sur l'abonnement et 17 % sur la consommation, chiffres de votre 
responsabilité. Ensuite, la dégradation du rendement du réseau : 84-85 % en 2020, 73 % en 2024. 
Enfin, le taux de renouvellement du réseau : 0,88 % en 2020, 0,31 % en 2024, soit 2,6 km renouvelés 
en cinq ans, 520 m par an. Avant 2020, même sans schéma directeur, le rendement et le renouvellement 
fonctionnaient mieux et coûtaient moins cher. La taxe, pour laquelle vous n'êtes pas responsable, ne 
nous satisfait pas, et nous voterons contre. 

Je note que, malgré la complexité technique, il n'y a pas de critique à faire à ceux qui essaient de 
comprendre les raisons des décisions. 

M. LE MAIRE : Merci Françoise pour cette intervention. Je vais donner la parole au premier adjoint. Je 
rappelle que vous avez été consultés à plusieurs reprises. En décembre 2024, tous les conseillers 
municipaux ont été réunis pour exposer les enjeux de l'eau et l'augmentation de l'abonnement. Les 
informations ont été données publiquement et de façon répétée. Concernant les schémas directeurs 
précédents, il n'y en a jamais eu. 

M. CARRIE: Le schéma directeur aurait dû être mis en place depuis plus de 10 ans. Il permet d'élaborer 
le PGSSE, assurant la continuité de la desserte en cas de rupture de conduite principale, y compris 
pour l'hôpital. Si rien n'avait été fait, le rendement aurait été catastrophique. Les conduites sont 
anciennes, certaines datant des années 70, et les agents précédents sont partis à la retraite. Les 
mesures prises permettront d'améliorer le rendement dès 2025. 

Mme MANDROU TAOUBI : Je note votre travail, mais depuis 2020, la situation s'est dégradée et 
l'argent alloué au budget de l'eau n'est pas visible. 

M. CARRIE : Ces raccourcis politiques ne reflètent pas la réalité. Sans travaux antérieurs, l'argent reste 
dans la cagnotte, et nous payons aujourd'hui pour le renouvellement des réseaux d'eau. 

Mme COMBE CAYLA : Les conduites datant des années 70 sont prévues pour durer 50 ans. En 2020, 
elles commencent à se dégrader, ce qui explique la diminution du rendement. 

 

Vote à la majorité 

Nombre de voix pour : 23 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 6 (Mme MANDROU TAOUBI, Mme ROUX, M.BRUGIER, M. Do 

ROZARIO, M. TRANIER, M. SOKAMBI) 

 



Délibération n°20250922-24 - URBANISME-VOIRIE-RESEAUX : Rapport sur le prix et la qualité 

du Service Public de l'Assainissement en 2024 

 

M. CARRIE expose : 

 

Le Code Général des Collectivités Territoriales impose par son article 1.2224-5, la réalisation d'un 

rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) d'assainissement collectif. 

Ce rapport doit être présenté à l'assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de 

l'exercice concerné et faire l'objet d'une délibération. 

En application de l'article D.2224-5 du CGCT, le présent rapport et sa délibération seront transmis dans 

un délai de 15 jours, par voie électronique, au Préfet et au système d'information prévu à l'article L 2132 

du Code de l'Environnement (le SISPEA). 

Le présent rapport est public et permet d'informer les usagers du service, notamment par une mise en 

ligne sur le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 

Vu le Code Général des Collectivités Locales, 

Vu le Code de l'Environnement, 

Vu l’avis de la CCSPL, 

Vu l'avis favorable de la commission Urbanisme — Voirie — Réseaux, 

 

Il est décidé  

ARTICLE 1 : d'adopter le rapport sur le prix et la qualité du Service Public d'Assainissement Collectif 

2024 ci annexé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

























































 

 

 

 

 

 



M. CARRIE : Lecture du diaporama. 

M. le Maire : Pour l’assainissement, nous avons des enjeux importants, notamment les travaux réalisés 
sur la route de la Baume et la route de la Gasse en 2023, 2024 et 2025. Ces travaux sont essentiels 
pour la qualité des eaux de rivière, un enjeu environnemental fondamental pour Villefranche-de-
Rouergue, traversée par l’Aveyron. À l’avenir, nous souhaitons pouvoir profiter de la baignade en rivière, 
en utilisant un maximum de kilomètres de réseau. Je remercie le premier adjoint et ses équipes pour 
leur travail sur cette problématique, importante pour nos habitats actuels et les générations futures. 

Mme MANDROU TAOUBI : Je vais répéter ce que j’ai déjà dit. Concernant l’assainissement, le prix de 
l’abonnement augmente à 60 €. La consommation du service augmente également, ce qui m’a surprise. 
Le renouvellement des réseaux se dégrade comme pour l’eau. On passe d’un taux moyen de 2020 de 
0,41 à 0,03 en 2024, soit 160 mètres de réseau renouvelés sur 5 ans, soit 32 mètres par an. Pour ces 
raisons, nous voterons contre. 

M. CARRIE : Il y a une coquille dans le calcul, mais cela n’a pas été repris à temps. En réalité, si l’on 
regarde les travaux de 2024 devant l’hôpital, l’avenue Caylet, le cimetière et deux autres rues, le ratio 
de renouvellement appliqué montre que nous avons 14 % de réseau supplémentaire. Même si la slide 
contient une erreur, le réseau est plus important que ce qui était annoncé depuis 2020. Il faut continuer 
à investir, notamment sur le réseau d’assainissement de Verdun, car certains habitants subissent des 
effluents dans leur maison à chaque orage. Les travaux sur l’avenue de Verdun visent à dimensionner 
correctement le réseau pour éviter ces désagréments. Sans argent et sans travaux, ces problèmes 
perdureront. 

M. le Maire : Le gros tuyau est devant Aqualudis. Les tuyaux remontent pour éviter un goulot 
d’étranglement, ce qui est la bonne approche pour l’avenue du Quercy. Le projet de la place Fontanges, 
quant à lui, concerne l’inondation due au ruisseau Notre-Dame. Nos choix visent à répondre aux besoins 
primaires des habitants : sécurité et prévention des inondations. L’augmentation du réseau de la route 
de la Baume et de la route de la Gasse vise à éviter que l’assainissement individuel ne se déverse dans 
la rivière. 

M. BRUGIER : Le maire précédent a permis à Villefranche d’être autonome en eau grâce au réseau 
venant du Ségala et à l’investissement sur la station d’épuration. 

M. le Maire : Villefranche-de-Rouergue a l’un des abonnements les moins chers du territoire grâce à la 
convention mise en place par Serge Roques. 

M. CARRIE : La station d’épuration a été inaugurée dans les années 1983-1984. Tous les maires qui 
se sont succédé ont contribué à son développement. Depuis notre arrivée, nous avons investi sur la 
station pour qu’elle fonctionne correctement et que les effluents ne soient plus rejetés dans l’Aveyron. 
Les coûts sont répercutés sur les usagers de l’assainissement collectif, qui représentent 75 % de la 
population. Il est obligatoire de changer les bâches des serres de séchage et d’améliorer la station pour 
respecter les normes environnementales. 

M. BRUGIER : Chaque mandat a ses réussites et ses difficultés. 

M. CARRIE : La station a besoin d’entretien constant. Depuis 20 ans, le taux de renouvellement était à 
faire. Aujourd’hui, nous investissons pour corriger les dysfonctionnements, notamment lors des fortes 
pluies. 

 

Vote à la majorité 

Nombre de voix pour : 23 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 6 (Mme MANDROU TAOUBI, Mme ROUX, M.BRUGIER, M. Do 

ROZARIO, M. TRANIER, M. SOKAMBI) 

 
Délibération n°20250922-25 - FINANCES : Décision modificative n° 3 au Budget principal – exercice 
2025 

 

Mme JANODET expose :  



 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 57 applicable aux communes,  
Vu le budget primitif 2025 approuvé par délibération en date du 31 mars 2025, 
Vu la décision modificative n°1 approuvée par délibération en date du 28 avril 2025 
Vu la décision modificative n°2 approuvée par délibération en date du 2 juillet 2025 
 
 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, 

 

 

Considérant qu’après analyse de l’utilisation des crédits votés, il convient de réajuster certaines lignes 

budgétaires, 

 
Il est décidé : 

Article 1 : d’approuver la décision modificative n° 3 au budget principal – exercice 2025 ci-annexée : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Chapitre 

par 

nature

Libellé Chapitre par nature AP/AE
Libellé 

AP/AE

Article par 

nature
Libellé Article par nature

Op. 

d'équipement
Libellé Opération d'équipement

Référence 

Fonctionnelle
Libellé Référence Fonctionnelle

Service 

Gestionnair

e

Libellé Service 

Gestionnaire
Montant

Type de 

mouvement

011 Charges à caractère général - Hors APAE 6068 Autres matières et fournitures - Hors opération d'équipement 845 Voirie communale R71010 TRAV REGIE VOIRIE   5 500,00 Réel

011 Charges à caractère général - Hors APAE 6132 Locations immobilières - Hors opération d'équipement 331 Centres de loisirs D32000 ACCUEILS DE LOISIRS   5 000,00 Réel

011 Charges à caractère général - Hors APAE 615221 Bâtiments publics - Hors opération d'équipement 020
Administration générale de la 

collectivité
B80000 BATIMENTS   10 000,00 Réel

011 Charges à caractère général - Hors APAE 60612 Energie - Electricité - Hors opération d'équipement 020
Administration générale de la 

collectivité
B80000 BATIMENTS   290 000,00 Réel

011 Charges à caractère général - Hors APAE 62878 A ddes tiers - Hors opération d'équipement 752 Energie photovoltaïque B20000
DIRECTION GENERALE DES 

SERVICES
  34 200,00 Réel

011 Charges à caractère général - Hors APAE 6288 Autres - Hors opération d'équipement 30 Services communs F33700 ANIMATION   35 000,00 Réel

012
Charges de personnel et frais 

assimilés
- Hors APAE 64136 Indemnités l iées à la perte d'emploi - Hors opération d'équipement 331 Centres de loisirs B23500 RESSOURCES HUMAINES   55 000,00 Réel

023
Virement à la section 

d'investissement
- Hors APAE 023 Virement à la section d'investissement - Hors opération d'équipement 01 Opérations non ventilables B23400

FINANCES COMMANDE 

PUBLIQUE
-  388 569,00

Ordre entre 

sections

65 Autres charges de gestion courante - Hors APAE 657358 Autres groupements - Hors opération d'équipement 020
Administration générale de la 

collectivité
B20000

DIRECTION GENERALE DES 

SERVICES
-  34 200,00 Réel

65 Autres charges de gestion courante - Hors APAE 65748 Autres personnes de droit privé - Hors opération d'équipement 4221 Crèches et garderies G41300 PETITE ENFANCE -  1 931,00 Réel

  10 000,00

74 Dotations et participations - Hors APAE 744 FCTVA - Hors opération d'équipement 01 Opérations non ventilables B23400
FINANCES COMMANDE 

PUBLIQUE
  4 000,00 Réel

75 Autres produits de gestion courante - Hors APAE 75888 Autres - Hors opération d'équipement 020
Administration générale de la 

collectivité
B80000 BATIMENTS   6 000,00 Réel

  10 000,00

BUDGET PRINCIPAL - DM n°3

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT



 

 

 

 

 

 

 

 

 

20 Immobilisations incorporelles - Hors APAE 2031 Frais d'études - Hors opération d'équipement 322 Stades E32300 TERRAINS DE SPORTS -  20 000,00 Réel

204 Subventions d'équipement versées - Hors APAE 204132 Bâtiments et installations 2142 AMENAGEMENT AVENUE CAYLET 518
Autres actions d'aménagement 

urbain
J71010 VOIRIE -  100 000,00 Réel

21 Immobilisations corporelles - Hors APAE 21578 Autre matériel technique 2141 COFFRETS ELECTRIQUES MULTISITES 518
Autres actions d'aménagement 

urbain
J71010 VOIRIE -  6 000,00 Réel

21 Immobilisations corporelles - Hors APAE 2158
Autres installations, matériel et outil lage 

techniques
- Hors opération d'équipement 845 Voirie communale J71010 VOIRIE   6 000,00 Réel

21 Immobilisations corporelles - Hors APAE 21828 Autres matériels de transport - Hors opération d'équipement 331 Centres de loisirs J71300 PARCS VEHICULES   13 500,00 Réel

21 Immobilisations corporelles - Hors APAE 21848 Autres matériels de bureau et mobiliers - Hors opération d'équipement 331 Centres de loisirs D32000 ACCUEILS DE LOISIRS   16 000,00 Réel

21 Immobilisations corporelles - Hors APAE 2188 Autres - Hors opération d'équipement 322 Stades E32300 TERRAINS DE SPORTS   37 000,00 Réel

21 Immobilisations corporelles - Hors APAE 2188 Autres 2110 AMENAGEMENT AQUALUDIS 323 Piscines E32100 CENTRE AQUALUDIS -  17 000,00 Réel

23 Immobilisations en cours - Hors APAE 2313 Constructions 2072 TVX BAT AERODROME 61
Interventions économiques 

transversales
B80000 BATIMENTS -  1 461,92 Réel

23 Immobilisations en cours - Hors APAE 2313 Constructions 2128
TVX BATS COMMUNAUX 

PLURIANNUEL 2023 2026
020

Administration générale de la 

collectivité
B80000 BATIMENTS   101 392,92 Réel

23 Immobilisations en cours - Hors APAE 2313 Constructions 2135 TVX BATS SCOLAIRES PG 2025 201 Services communs B80000 BATIMENTS   1 468,75 Réel

23 Immobilisations en cours - Hors APAE 2315
Installations, matériel et outil lage 

techniques
2101

TRX VOIRIE ET PEINTURE 

ENTREPRISE PLURIANNUEL
845 Voirie communale J71010 VOIRIE -  2 721,40 Réel

23 Immobilisations en cours - Hors APAE 2315
Installations, matériel et outil lage 

techniques
2132

CHEMINEMENT PIETON ROUTE 

MONTAUBAN
845 Voirie communale J71010 VOIRIE -  2 778,60 Réel

23 Immobilisations en cours - Hors APAE 2317
Immobilisations reçues au titre d'une 

mise à disposition
2145 CHARTREUSE - ST SAUVEUR 30 Services communs B80000 BATIMENTS    860,00 Réel

23 Immobilisations en cours AP-2025-2138
HOTEL 

BREGEON
2313 Constructions 2138 HOTEL BREGEON 518

Autres actions d'aménagement 

urbain
B80000 BATIMENTS -  65 000,00 Réel

4581 Opérations sous mandat - Hors APAE 458102 TRVX AVENUE FRANCIS CARCO PG2025 - Hors opération d'équipement 518
Autres actions d'aménagement 

urbain
J71010 VOIRIE   120 000,00 Réel

  81 259,75

021
Virement de la section de 

fonctionnement
- Hors APAE 021 Virement de la section de fonctionnement - Hors opération d'équipement 01 Opérations non ventilables B23400

FINANCES COMMANDE 

PUBLIQUE
-  388 569,00

Ordre entre 

sections

10 Dotations, fonds divers et réserves - Hors APAE 10222 FCTVA - Hors opération d'équipement 01 Opérations non ventilables B23400
FINANCES COMMANDE 

PUBLIQUE
  81 468,75 Réel

13 Subventions d'investissement - Hors APAE 1322 Régions 2131
APCP DESIMPERMEABILISATION 

PLACE FONTANGES
518

Autres actions d'aménagement 

urbain
J71010 VOIRIE   31 000,00 Réel

13 Subventions d'investissement - Hors APAE 1323 Départements 2131
APCP DESIMPERMEABILISATION 

PLACE FONTANGES
518

Autres actions d'aménagement 

urbain
J71010 VOIRIE   80 000,00 Réel

13 Subventions d'investissement - Hors APAE 13251 GFP de rattachement 2125
RENOVATION ECLAIRAGE PUBLIC 

AP/CP
512 Eclairage public J71100 ECLAIRAGE PUBLIC   62 000,00 Réel

13 Subventions d'investissement - Hors APAE 13251 GFP de rattachement 2131
APCP DESIMPERMEABILISATION 

PLACE FONTANGES
518

Autres actions d'aménagement 

urbain
J71010 VOIRIE   91 500,00 Réel

13 Subventions d'investissement - Hors APAE 1328 Autres 2128
TVX BATS COMMUNAUX 

PLURIANNUEL 2023 2026
4221 Crèches et garderies B80000 BATIMENTS   3 860,00 Réel

4582 Opérations sous mandat - Hors APAE 458202 TRVX AVENUE FRANCIS CARCO PG2025 - Hors opération d'équipement 518
Autres actions d'aménagement 

urbain
J71010 VOIRIE   120 000,00 Réel

  81 259,75

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT



 

316 
 

Mme MANDROU TAOUBI : Oui, moi j'aurais besoin d'un petit renseignement. C'était en dépenses de 
fonctionnement. Alors c'est peut-être, voilà. Donc on voit qu'il y a 55 000 euros par rapport aux 
indemnités liées au licenciement pour le centre de loisirs et au-dessus il y a animation 35 000 euros. 
Est-ce que c'est lié aussi à ce changement ? 

M. GONZALEZ : Par rapport notamment aux 35 000 euros de l'animation, c'est surtout une grosse 
partie de la rénovation du foirail, puisqu'il a fallu, notamment pour l'électricité, mettre aux normes des 
installations qui ne l'étaient pas, en particulier pour le concert qui a eu lieu le 23 mai, organisé par le 
comité des fêtes en collaboration avec FunRadio. Il fallait vraiment que tout soit techniquement aux 
normes. Ensuite, il y a eu aussi la partie de Noël avec la patinoire, qui a généré des recettes, ainsi que 
le déplacement de la fête foraine et tout ce qui concernait l'électricité sur différents sites, comme le 
Saint-Jean et la place Bernard Lhez, qui ont dû être équipés pour la sécurité, notamment des manèges. 
Cela a été fait une fois et cela restera en place, donc il n'y aura pas à le refaire, mais il fallait sécuriser 
tout cela. Voilà, c'est grosso modo ce que cela engendrait. 

Mme MANDROU TAOUBI : Par contre, j'aimerais aussi des explications sur les 290 000 euros de 
dépenses de fonctionnement énergétique. C'est une décision modificative, vous ne l'aviez pas prévue 
dans le primitif. 

M. CARRIE : Non, effectivement, on ne l'avait pas prévue puisque le Sieda nous a fait part du nouveau 
coût des fluides, électricité ou gaz, avec une annonce de 30 % de réduction sur le coût de l'électricité. 
Par contre, on n'avait pas indiqué qu'il y avait une augmentation de toutes les taxes afférentes au 
cheminement de l'électricité, notamment la fameuse TURPE. Donc nous ne rentrons pas dans le 
montant que nous avions budgété. On a mis une marge de précaution pour éviter d'autres décisions 
modificatives concernant la consommation. D'ailleurs, à la mi-septembre, nous avons moins consommé 
en électricité et, avec un hiver plus rigoureux, un peu plus en gaz. Voilà l'explication : il ne faut pas 
regarder seulement la baisse du prix de l'électricité, mais l'ensemble des taxes d'acheminement. 

M. le Maire : Nous avons été très prudents lors de la confection du budget prévisionnel, les subventions 
avaient été minorées, ce qui nous permet de faire face aux dépenses supplémentaires et de réaliser 
certaines opérations sur cette dernière partie de l'année. 

Mme MANDROU TAOUBI : Il y a quand même une augmentation assez forte du fonctionnement. 
L'électricité, les 55 000 supplémentaires par rapport à la régie, le centre de loisirs, etc. Cela fait une 
sacrée augmentation, au point que vous êtes obligé de réduire l'investissement de 388 500 euros. Je 
ne sais pas si c'est vraiment positif. Personnellement, nous voterons contre. 

M. le Maire : Nous allons faire une intervention sur la reprise en régie de la partie périscolaire et 
extrascolaire, question posée par votre groupe, Françoise. Quel est le coût de la reprise en régie des 
services accueil de loisirs ? Nous avons un comparatif sur le reste à charge, c’est-à-dire ce qui reste à 
la charge de la commune, avec les tableaux pour 2025 et 2026 que le DGS va expliquer. 

M. le DGS : Nous avons comparé le reste à charge, ce qui importe pour la commune. Nous avons pris 
le coût de la DSP prévu au compte d'exploitation prévisionnelle et celui de l’IFAC, mais la FCPE aurait 
pu être choisie, les coûts étant similaires. Une fois toutes les dépenses prises en compte et les recettes 
déduites, le reste à charge pour la commune en DSP sur 2025 était de 175 000 euros. Avec la régie 
mise en place depuis juin, nous avons désormais une vision plus claire : les coûts sont principalement 
de personnel, avec un peu d'activité, et le reste à charge est estimé à 132 000 euros pour les quatre 
mois. Les dépenses exceptionnelles liées à la transition en régie sont d'environ 16 000 euros pour 
l'achat de matériel à la FCPE, 34 500 euros pour les minibus, et 95 000 euros d'indemnités de 
licenciement pour quatre salariés de la FCPE. Nous avons mis en DM 55 000 euros, soit 40 000 euros 
que nous ne paierons pas sur les deux postes de direction. Le même exercice est fait sur 2026 : le reste 
à charge DSP était de 539 000 euros, et sous régie autour de 400 000 euros. Ces dépenses 
exceptionnelles seront amorties rapidement, et nous générerons des économies tout en maintenant le 
niveau de qualité. 

Mme MANDROU TAOUBI : C'était très clair. Je remercie monsieur GALANTI. Je vous cache pas, 
monsieur le maire, que j'aurais préféré que ce soit vous qui expliquiez tout ça. Mais je ne crois pas aux 
chiffres. J'espère sincèrement que vous avez raison et que cela nous coûtera moins cher. Je n’en suis 
pas convaincue avec toutes ces embauches : la masse salariale va exploser, nous étions déjà à près 
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de 60 %, et là nous allons largement dépasser. Quant à 2026, les projections de 398 000 euros en régie 
contre 360 000 avec la FCP, nous perdons de l'argent. 

M. le Maire : C’est vrai que c’est important de se retourner vers les services. L’élu ne peut pas tout 
maîtriser dans tous les domaines d’une commune : animation, marchés, RH, sport, culture, finances, 
jeunesse, social, éducation… Les services permettent de comprendre ces aspects techniques. Le DGS 
explique le reste à charge comparé au coût d’un service, ce qui n’est pas la même chose. 

M. le DGS : Oui, il faut comparer les chiffres des deux DSP, pas avec les subventions passées. La 
FCPE a demandé de réactualiser à la hausse le niveau de subventions, incluant frais supplémentaires 
et augmentations de personnel. Les écarts entre les propositions des candidats sont quasi équivalents, 
à 20 000 euros près. La hausse des frais de personnel dans les accueils de loisirs n’est pas due au 
changement de gestion mais à une tendance initiée par la FCPE, commune à toutes les collectivités. 

M. le Maire : Ce tableau permet d’éclairer les questions sur le reste à charge. En 2025 et 2026, nous 
sommes plus bas que les coûts DSP, hors dépenses exceptionnelles. Les charges exceptionnelles de 
145 000 euros seront amorties en un an, générant des économies pour la collectivité, tout en assurant 
le service aux familles. Le portail famille permettra désormais de gérer inscriptions et paiements 
scolaires et extrascolaires. 

Mme RAZAVI : Le portail famille pour le périscolaire ouvrira cette semaine ou la suivante. Les familles 
pourront réserver et payer en ligne. La régie a bien commencé, sans changements pour les familles : 
mêmes horaires, mêmes lieux, mêmes tarifs. Les inscriptions extrascolaires peuvent se faire à la 
journée ou demi-journée avec repas. Les petits déjeuners et goûters seront servis à tous les enfants. 

M. BRUGIER : La direction est désormais assurée par le service éducation de la mairie. Les enfants 
conservent les mêmes avantages et le service est mieux géré. 

Mme RAZAVI : Aux accueils, Radel pour les 3-6 ans, Laurière pour les 6-14 ans. Les directrices et 
moniteurs sont les mêmes, seuls deux départs ont été remplacés par du personnel formé au BAFA. Les 
activités de garderie du soir restent inchangées, avec aide aux devoirs tous les soirs. 

M. BRUGIER : Tout le personnel est maintenant municipal. 

Mme RAZAVI : Oui, le personnel est municipal. Avant, lors des grèves, la FCPE assurait le service 
minimum avec la mairie. 

M. le Maire : Aujourd’hui, la FCPE pouvait faire grève légalement. Avec la régie, nous avons 48 heures 
pour organiser un service minimum, ce qui facilite la continuité du service public. 

M. BRUGIER : Il y avait plus d’arrêts côté mairie que côté FCPE ? 

M. le Maire : Cela dépend des motifs. Les grèves ont pu concerner des causes nationales, pour la 
mairie comme pour la FCPE. Aujourd’hui, avec des agents municipaux, la continuité du service public 
est plus simple, 48 heures suffisent pour s’organiser. 

 

Vote à la majorité 

Nombre de voix pour : 23 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 6 (Mme MANDROU TAOUBI, Mme ROUX, M.BRUGIER, M. Do 

ROZARIO, M. TRANIER, M. SOKAMBI) 

 
Délibération n°20250922-26 - Finances : Autorisation de programme et crédits de paiement (AP 
- CP) pour l’Hôtel Bregeon : actualisation 

 
Mme JANODET expose : 
 



 

318 
 

Vu le Code Général des collectivités territoriales, notamment les articles L2311-3 et R 2311-9 portant 
définition des autorisations de programme et crédits de paiement, 
Vu le Code des Juridictions Financières et notamment l’article L263-8 portant sur les modalités de 
liquidation et de mandatement avant le vote du budget, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 en vigueur,  
Vu la délibération 20250331-11 du 31 mars 2025 relative à l’autorisation de programme et crédits de 
paiement (AP - CP) Hôtel Brégeon,  
Vu l’avis favorable de la commission finances, 
 
Considérant la nécessité de gérer l’opération « Hôtel Bregeon » en gestion pluriannuelle, 
Considérant la nécessité d’ajuster les crédits de paiement pour 2025 ; 
 
Il est proposé de modifier les crédits de paiement (CP) pour cette opération, comme suit : 
 
 

Hôtel Brégeon (opération 2138) 

Autorisation de programme (AP) Crédits de paiement (CP) - TTC 

Montant de l'AP (TTC) 2025 2026 

400 000,00 135 000,00 265 000,00 

 
 
Il est à noter que cette opération est financée par les ressources suivantes : FCTVA, subventions, 
emprunt et autofinancement. 
 
L’échéancier des crédits de paiement est réajusté à la fin de chaque exercice afin que la somme de 
ceux-ci continue de correspondre au montant global de l’autorisation de programme.  
Les crédits de paiement non consommés en fin d’exercice sont ainsi annulés.  
 
Il est décidé :  
 
Article 1 : d’approuver l’actualisation de l’autorisation de programme ci-dessus énoncée, ainsi que la 
répartition des crédits de paiement correspondante, 
 
Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire à engager les dépenses de l’opération ci-dessus à hauteur de 
l’autorisation de programme et mandater les dépenses afférentes, 
 
Article 3 : de préciser que les crédits de paiement 2025 sont inscrits au Budget Primitif 2025 sur 
l’opération concernée. 

M. le Maire : Donc en fait, ça a baissé parce que, dans une approche prudente, nous avions alimenté 
cette ligne à hauteur de 200 000 euros, pour notamment la toiture et la façade. Finalement, cela nous 
coûte beaucoup moins cher. C'est pourquoi nous réajustons les crédits de paiement, avec deux 
tranches prévues : la partie extérieure pour cette année et la partie intérieure en régie pour le début de 
l'année 2026. 

L'hôtel Bregeon, dont je rappelle le projet : c'est dans la rue de la République, l'ancien hôtel particulier 
du notaire Bregeon que certaines personnes ont pu connaître à Villefranche. Il date du 18e siècle. Cet 
hôtel particulier a été fondé par monsieur de Rinaldi, président au présidial, et constitue le plus bel hôtel 
particulier de la rue de la République. Nous avons l'avantage qu'il nous soit arrivé en 2025 avec 
l'ensemble des décors du 18e siècle, aussi bien les planchers, moulures, fenêtres, huisseries, que les 
carreaux. C'est un bien d'exception que nous devons transmettre à nos enfants, un héritage de 
Villefranche-de-Rouergue et de l'âge d'or de la ville au 18e siècle. C'est pour cela que nous avons fait 
le choix de l'acheter. C'est un des biens acquis en cœur de ville, en début de mandat, toujours dans 
une politique de redynamisation. 

Comme je l'expliquais, le but est soit de ramener des services publics — j'en ai cité quelques-uns, je 
pourrais en citer d'autres si vous le souhaitez —, mais aussi parfois des associations. On l'a vu avec 
l'Ufolep, par exemple. Ici, normalement, dans une rue principale, on ne met pas d'association, c'est 
plutôt dédié au commerce. Nous faisons une exception avec l'Atelier Blanc, association de création 
contemporaine de Villefranche-de-Rouergue, seule association conventionnée avec l'État, la région, le 
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département et la mairie pour un financement sur plusieurs années. Ce type de convention est très rare. 
Dans le département de l'Aveyron, l'Atelier Blanc est la seule association de création contemporaine 
conventionnée. 

Même le Musée Soulages n'était pas un lieu de création contemporaine : il proposait des expositions, 
mais n'était pas un lieu de création. L'art contemporain désigne les artistes vivants, l'art moderne les 
artistes décédés. Aujourd'hui, Villefranche-de-Rouergue doit s'inscrire dans un circuit incluant le musée 
Ingres de Montauban, l'abbaye de Beaulieu, centre national d'art, et le musée Soulages. Il manque une 
étape : Villefranche doit faire le lien, notamment à travers la valorisation de l'Atelier Blanc. C'est pourquoi 
nous le plaçons en cœur de ville, dans un projet suivi par la DRAC depuis le début, pour la réhabilitation 
de ce bien patrimonial en vue d'expositions et de création d'art contemporain. C'est par la culture que 
nous revitaliserons la ville. Nous demandons donc un vote positif sur ce beau projet culturel de 
redynamisation urbaine. 

Mme BOUCHAUD : Pour préciser, l'Atelier Blanc, que j'espère tout le monde connaît, est un lieu 
fantastique pour l'art contemporain. Il vient de fêter ses 20 ans d'existence. Je remercie très fortement 
le couple Villemagne et je précise que jeudi soir, madame Villemagne recevra le titre d'officier de l'Ordre 
des Arts et des Lettres. C'est une très belle association qui rayonne sur la ville et au-delà, sur le territoire 
et la région. Nous sommes très fiers d'avoir cette association. 

 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

Délibération n°20250922-27 - PERSONNEL : Evolution de la rémunération des agents publics 

de la collectivité 

 

Mme CUVELIER expose : 

 

La loi n°2019 -828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a assoupli les possibilités 

de recrutement des agents contractuels dans la fonction publique.  

Par ailleurs selon les dispositions de l’article 1-2 du Décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux 

agents contractuels de la fonction publique territoriale., la rémunération des agents contractuels doit 

faire l’objet d’une réévaluation au moins tous les trois ans. 

Dans l’ensemble des collectivités territoriales, cette réforme a fortement augmenté la proportion de 

contractuels dans la fonction publique et a créé parallèlement de fortes disparités avec les agents 

statutaires.  

Afin d’harmoniser les niveaux de rémunération de l’ensemble des agents publics de la collectivité, il 

convient donc d’encadrer les modalités d’évolution des rémunérations des agents contractuels. 

Vu le Code Général de la Fonction Publique,  

Vu la loi n°2019 -828 du 6 août 2019, 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988, 

Vu l’avis du CST, 

Vu l’avis favorable de la commission du personnel, 

Il est décidé : 
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Article 1 : d’acter que la progression de la rémunération de l’ensemble des agents publics de la 

collectivité sera harmonisée par référence aux grilles indiciaires de la fonction publique territoriale et 

au RIFSEEP en vigueur.  

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

 

Délibération n°20250922-28 - PERSONNEL : Suppression et création d’un emploi permanent à 

temps complet (Aqualudis). 

Mme CUVELIER expose : 

Conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de chaque 

collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois 

pour permettre des avancements de grade. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à 

l’avis préalable du Comité Social et Territorial. 

Par délibération n ° 20240923-31  en date du  23 septembre 2024, le Conseil Municipal a créé un 

emploi permanent à temps complet d’ETAPS 1er classe pour le responsable d’équipement. Dans la 

mesure où sa stagiairisation se fera sur le grade d’ETAPS 2ème classe, il convient de modifier cette 

délibération. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique 

Vu la délibération n°20240923-31 du 23 septembre 2024 relative à la création d’un emploi permanent 

à temps complet pour le centre aquatique 

Vu le tableau des effectifs, 

Vu l’avis du Comité social territorial 

Vu l’avis favorable de la Commission du personnel, 

 

Il est décidé : 

 

Article 1 : D’autoriser M. le Maire à supprimer au 1er novembre 2025, un emploi permanent à temps 

complet (35/35ème) au grade :  

- d’ETAPS 1ère classe 

 

Article 1 : D’autoriser M. le Maire à créer au 22 septembre 2025, un emploi permanent à temps 

complet (35/35ème) au grade :  

 

- d’ETAPS 2ème classe 

 

Article 2 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget 
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Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

 

Délibération n°20250922-29 - PERSONNEL : Création d’un emploi permanent à temps complet 

(Direction des Services Techniques) 

Mme CUVELIER expose : 

 

Conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de chaque 

collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois 

pour permettre des avancements de grade.  

En cas de suppression d’emploi ou de modification de la durée hebdomadaire, la décision est 

soumise à l’avis préalable du Comité Social Territorial. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique 

Vu le tableau des effectifs, 

Vu l’avis favorable de la Commission du personnel, 

Considérant que les besoins de la Direction des Services Techniques nécessitent la création d’un 

emploi permanent, 

Il est décidé : 

Article 1 : D’autoriser Monsieur le Maire à créer au tableau des effectifs un emploi permanent à 

temps complet (35/35ème) au grade :  

 

- D’ingénieur principal 

A ce titre, cet emploi pourrait être pourvu par un fonctionnaire appartenant au cadre d’emplois des 

adjoints techniques territoriaux relevant de la catégorie hiérarchique A. 

En cas de recrutement infructueux de fonctionnaires, les fonctions pourront être exercées par un 

contractuel relevant de la catégorie A dans les conditions fixées à l’article L-332-8 et suivants du Code 

Général de la Fonction Publique 

La rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre d’emplois concerné. 

 

Article 2 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 

M. CARRIE : Monsieur le maire, je me félicite du retour d'un agent qui est allé voir si l'herbe était plus 
verte ailleurs. Visiblement, ce n'était pas le cas. Après deux postes différents, nous accueillons donc le 
retour de Cyril Purcell comme directeur des services techniques, avec le management des chefs de 
service. Je tirerai ma révérence puisque, monsieur le maire, vous m'aviez demandé de faire du lien 
avec les services techniques, et je suis très heureux d'avoir un directeur des services techniques à 
temps complet, qui aime son métier et connaît bien la collectivité. Je tenais donc à vous remercier pour 
ce poste. 
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Mme MANDROU TAOUBI : Nous sommes très contents, effectivement, c'est une bonne nouvelle, 
monsieur Carrie, pour vous aussi, car cela n'a pas dû être facile. D'autant plus qu'il s'agit d'une belle 
personne compétente. Après, je pense aussi que ce retour est l'arbre qui cache la forêt. Il y a eu 
tellement de départs auparavant, mais on ne peut pas bouder notre plaisir. Nous sommes contents de 
le voir arriver. Surtout, ne le faites pas repartir. Ce serait bien. Et puis, il a peut-être compris qu'au mois 
de mars, il y aurait un changement, je ne sais pas. 

Mme CUVELIER : Je me permets d'intervenir. Oui, nous avons le retour de cet agent, mais également 
de nombreux autres agents qui étaient partis et qui ont redemandé à réintégrer la collectivité. D'ailleurs, 
lorsque nous sommes arrivés au mandat en 2020, beaucoup d'agents en disponibilité ont souhaité 
revenir dans la collectivité. Voilà, c'est juste pour information. 

 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

 

Délibération n°20250922-30 - PERSONNEL : Suppressions et créations d’emplois permanents à 

temps complet dans le cadre de la promotion interne. 

Mme CUVELIER expose : 

 

Il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 

services (création – suppression – modification de la durée hebdomadaire d’un poste). 

En cas de suppression d’emploi ou modification de la durée hebdomadaire, la décision est soumise à 

l’avis préalable du Comité Social Territorial (CST). 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2313-1 et R.2313-3, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment son article L542-2, 

Vu l’avis du Comité social territorial, 

Vu l’avis favorable de la commission du Personnel 

Considérant la nécessité de créer 3 emplois en raison des possibilités de promotions internes. 

Il est décidé : 

Article 1 : de supprimer les emplois permanents à temps complet suivants au 1er novembre 2025 : 

- 2 emplois d’adjoint technique principal 1er classe 

- 1 emploi d’agent de maîtrise principal 

Article 2 : de créer les emplois permanents à temps complet suivants au 22 septembre 2025 : 

- 2 emplois d’agent de maîtrise  

- 1 emploi de technicien 

 

Article 3 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 

 

Vote à l’unanimité 
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Nombre de voix pour : 28 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

Délibération n°20250922-31 - PERSONNEL : Suppressions et créations d’emplois dans le cadre 

de la reprise en régie des accueils de loisirs périscolaires et extrascolaires 

Mme CUVELIER expose : 

 

Par délibération n°20250702-11 du 2 juillet 2025, le Conseil municipal a acté la reprise en régie des 

accueils de loisirs périscolaires et extrascolaires. 

Par délibération n°20250702-25 du 2 juillet 2025, le Conseil municipal a décidé la création d’emplois 

permanents afin d’accompagner cette reprise en régie. 

Afin d’assurer la bonne organisation du service et de finaliser la constitution des équipes, il est 

nécessaire d’adapter l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement du service en procédant à 

certaines suppressions et création d’emplois. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2 et L2121-

29, 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L.313-1 et L.445-3, 

Vu le Code du travail, notamment son article L.1224-3 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, relatif aux agents contractuels de la fonction 

publique territoriale, 

Vu la délibération n° 20250702-11 du 2 juillet 2025 relative à la reprise en régie des accueils de loisirs 

périscolaires et extrascolaires, 

Vu la délibération n°20250702-25 du 2 juillet 2025 relative à la création d’emplois permanents dans le 

cadre de la reprise en régie des accueils de loisirs périscolaires et extrascolaires,  

Vu l’avis du Comité social territorial,   

Vu l’avis favorable de la commission du personnel, 

Considérant la nécessité d’adapter la composition des emplois afin de garantir le bon fonctionnement 

des accueils de loisirs et de répondre aux besoins du service, 

Il est décidé :  

Article 1 : De supprimer les emplois permanents à temps complet ou non complet suivants à compter 

du 22 septembre 2025 :  

- 1 emploi d’animateur à temps complet 

- 2 emplois d’adjoint d’animation à temps complet  

- 1 emploi d’adjoint d’animation à temps non complet à 18h/35h. 

- 1 emploi d’adjoint technique à temps non complet à 27h/35h. 

 

Article 2 : De créer les emplois permanents à temps complet ou non complet suivants à compter du 

22 septembre 2025 :  

- 2 emplois d’adjoint d’animation à temps non complet 30h/35h  

- 1 emploi d’adjoint d’animation à temps non complet à 25h/35h. 
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Article 3 : De charger Monsieur le Maire d’effectuer les démarches administratives nécessaires pour 

créer ces emplois, 

 

Article 4 : D’autoriser Monsieur le Maire à signer les contrats de droit public afférents à ces nouveaux 

agents, 

Article 5 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 

 

Mme MANDROU TAOUBI : Oui, une explication de vote, nous voterons contre puisqu'on est opposés 

à la prise en régie. Nous voterons donc contre ces embauches. recrutement d'emploi saisonnier pour 

l'année 2025. Accueil de loisirs. 

 

Vote à la majorité 

Nombre de voix pour : 22 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 6 (Mme MANDROU TAOUBI, Mme ROUX, M.BRUGIER, M. Do 

ROZARIO, M. TRANIER, M. SOKAMBI) 

 

Délibération n°20250922-32 - PERSONNEL : Recrutement d’emplois saisonniers pour l’année 

2025 (Accueils de loisirs) 

 

Mme CUVELIER expose : 

Pour le fonctionnement des accueils de loisirs pendant les vacances scolaires, il convient de recourir 

au recrutement d’agents contractuels pour faire face à l’accroissement saisonnier d’activité. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L.332-23-2° ; 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l’application de l’article 136 de la loi n°34-

53 du 26 janvier 1984 modifiée portant obligations statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, et relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale, 

Vu le décret n°2015-1912 du 29 décembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux agents 

contractuels de la fonction publique territoriale, 

Vu l’avis favorable de la Commission du Personnel, 

Considérant que ces emplois sont pourvus de manière occasionnelle pour des durées plus ou moins 

courtes, mais doivent l’être simultanément en cas de besoin. 

Il est décidé : 

ARTICLE 1 : De procéder à la création d’emplois à temps complet liés à un accroissement saisonnier 

d’activité pour l’année 2025, suivant le tableau ci-après : 

 

 

 

Grades Niveau de rémunération 
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ARTICLE 2 : D’autoriser Monsieur le Maire à recruter les agents concernés et à conclure les contrats 

correspondants. 

 

ARTICLE 3 : De prendre acte que les dépenses correspondantes sont inscrites au budget. 

 

Vote à la majorité 

Nombre de voix pour : 22 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 6 (Mme MANDROU TAOUBI, Mme ROUX, M.BRUGIER, M. Do 

ROZARIO, M. TRANIER, M. SOKAMBI) 

 

Délibération n°20250922-33 - PERSONNEL : Création d’un emploi non permanent pour faire 

face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité (Service Culture) 

Mme CUVELIER expose : 

La Médiathèque municipale de Villefranche-de-Rouergue conserve une collection patrimoniale de 

référence nationale sur le jazz constituée notamment du fonds Hugues Panassié et enrichie par de 

nombreux dons. Afin de permettre une valorisation complète de ce patrimoine, il est nécessaire de 

procéder au catalogage des 10 007 documents sonores du fonds Panassié restant à traiter.  

Pour permettre la réalisation de ce travail de catalogage, il est proposé de recruter un assistant de 

conservation à temps complet pour une durée de deux ans. 

Par délibération en date du 31 mars 2025, le Conseil Municipal a sollicité auprès des services de la 

DRAC Occitanie, dans le cadre de la Dotation générale de décentralisation relative à la numérisation 

et à la valorisation des collections, une subvention pour un montant de 52 550 €. 

 

Vu le code général de la fonction publique et notamment son article 332-23-1° ;  

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 

1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 

agents contractuels de la fonction publique territoriale  

Vu l’avis favorable de la commission du Personnel 

Considérant qu’il est nécessaire de créer un emploi à temps complet pour faire face à un besoin 

d’accroissement temporaire d’activité ; 

Il est décidé: 

 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur le Maire à créer 1 emploi d’agent non permanent à temps complet 

dans le grade d’assistant de conservation pour faire face à un besoin lié à un accroissement 

temporaire d’activité pour une période 24 mois. 

ARTICLE 2 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites 
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M. le Maire : Juste une petite précision sur ce poste, financé à 80 % par la DRAC. Il est important pour 
nous de travailler sur la manufacture, car Villefranche-de-Rouergue possède la première collection 
publique de jazz après la Bibliothèque nationale de France. Nous allons inventorier le fonds Panassié, 
qui n'a jamais été entièrement répertorié depuis que Robert Fabre l'a récupéré. Nous avons reçu 
d'autres fonds plus petits, comme le fonds Mansion, ainsi que des dons réguliers, traités en régie. Le 
fonds de base, le plus important, n'était pas encore traité. Cette tâche est essentielle pour permettre 
aux étudiants et chercheurs de travailler sur ce fonds. C'est un travail important, qui s'inscrit dans la 
continuité de ce que nous avons initié l'année dernière avec l'exposition de la manufacture sur le fonds 
ancien, constitué des livres d'Ancien Régime, issus des couvents tels que la Chartreuse, les Ursulines 
ou les doctrinaires. Une partie est partie à Toulouse, ce sont les incunables, datant d'avant le 16e siècle, 
mais une grande partie, entre le 16e siècle et 1789, reste à Villefranche. Il est important de communiquer 
sur ces collections, car Villefranche-de-Rouergue comptait 10 000 habitants à la fin de l'Ancien Régime, 
alors que Rodez et Millau en avaient à peine 6 000. C'est donc la capitale du Rouergue à l'époque, et il 
est important de le souligner. 

Mme MANDROU TAOUBI : L'ancien Régime, capitale de la Haute-Guyenne ? 

M. le Maire : Non, la Haute-Guyenne intervient plus tard, avec la réforme de Necker.  Pour l'instant, 
nous parlons donc de la capitale du Rouergue, en comparaison avec Rodez. Il est plus difficile de parler 
de Haute-Guyenne aujourd'hui, avec le Tarn-et-Garonne, le Rouergue et le Quercy. 

M. BRUGIER : C'était simplement une petite pensée pour Claude Theron, ancien directeur des services 
de la ville, qui avait récupéré le fonds Panassié alors que personne ne le voulait. 

M. le Maire : Merci, Guy Brugier, qui est souvent l'une des mémoires de la ville. Il faut également le 
saluer, car il apporte beaucoup d'informations. Merci. 

 

 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

Délibération n°20250922-34 - PERSONNEL : Adhésion au service de médecine préventive et 

professionnelle du Centre de Gestion de l’Aveyron  

Mme CUVELIER expose : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale, 

Vu la circulaire n° NOR INTB1209800C du 12 octobre 2012 portant application des dispositions du 

décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 

Vu la délibération du Centre de Gestion de l'AVEYRON en date du 28 mars 1994 portant création d’un 

Service de Médecine Professionnelle et Préventive à compter du 1er avril 1994, 

Vu la délibération du Centre de Gestion de l'AVEYRON en date du 30 novembre 2018 portant 

modification de la tarification du Service Médecine Professionnelle et Préventive, 

Vu l’avis favorable de la Commission du Personnel, 
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Considérant qu’il y a lieu de délibérer pour autoriser Monsieur le Maire à signer le renouvellement de 

la convention d’adhésion annexée à la présente délibération, 

Considérant qu’il est obligatoire d’adhérer à un Service de Médecine Professionnelle, 

 

Il est décidé: 

 

ARTICLE 1er : De confier le suivi médical des agents au service de médecine professionnelle et 

préventive du Centre de Gestion de l’Aveyron, 

ARTICLE 2ème : D'autoriser Monsieur le Maire à signer une convention d'adhésion au service de 

Médecine Professionnelle et Préventive du Centre de Gestion de l'Aveyron pour une durée de 3 ans à 

compter de 2026. 

ARTICLE 3ème : De régler au Centre de Gestion le montant des prestations assurées par ce service.  

ARTICLE 4ème : De prendre acte que les dépenses correspondantes sont inscrites au budget.  

 

. 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

              Le Maire La secrétaire de séance 

Jean-Sébastien ORCIBAL                          Martine RAZAVI 
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Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 
 

I. DECISIONS prises depuis la séance du Conseil Municipal du 2 juillet 2025 : 17 

conformément à la délégation du 25 mai 2020 modifiée par délibération du 28 mars 2022 – 

article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Décision du Maire n° 2025/097 du 7 juillet 2025  
Réhabilitation des anciens locaux de l’équipement pour l’installation du service des eaux et 

assainissement 

Avenant 2 

Attributaire : CAMMISAR 

 

Décision du Maire n° 2025/098 du 7 juillet 2025  
Réhabilitation des anciens locaux de l’équipement pour l’installation du service des eaux et 

assainissement 

Avenant 4 

Attributaire : CEGELEC 

 

Décision du Maire n° 2025/099 du 7 juillet 2025  
Fixant les conditions d’un contrat de prêt de 2 000 000 € réalisé auprès de la Banque Postale 

 

Décision du Maire n° 2025/100 du 11 juillet 2025  
Modification de tarifs 

MEDIATHEQUE ET MUSEE 

 

Décision du Maire n° 2025/101 du 15 juillet 2025  
Acquisition d’une chargeuse d’occasion 

Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : SAMTPI 

 

Décision du Maire n° 2025/102 du 17 juillet 2025  
Prestation de services 

Le vendredi 22 août 2025 à la Médiathèque la Manufacture 

Attributaire : Kévin PAPILLON 

 

 

Décision du Maire n° 2025/103 du 21 juillet 2025  
Travaux de désimperméabilisation, renaturation et mise en valeur de la Place Fontanges et du 

Ruisseau Notre-Dame  

Lot 1 Travaux de terrassement et de VRD 

Attributaire : COLAS France 

Avenant 2 

 

Décision du Maire n° 2025/104 du 25 juillet 2025  
Maitrise d’œuvre pour l’aménagement de la place Lescure 

Marché sans publicité ni mise en concurrence 

Attributaire : LBP Etudes et Conseil 

 

Décision du Maire n° 2025/105 du 28 juillet 2025  
Aménagement de l’avenue de Verdun 

Voirie et réseaux divers 

Attributaire : COLAS France 

Avenant 1 

 

Décision du Maire n° 2025/106 du 5 août 2025  
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Modification de la régie de Recette du service Archives, Musée, Patrimoine. 

 

Décision du Maire n° 2025/107 du 12 août 2025  
Contrat de prestation de services 

Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : SBS Aveyron 

 

Décision du Maire n° 2025/108 du 13 août 2025  
Contrat de prestation de services 

Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : SOCOTEC EQUIPEMENTS 

 

Décision du Maire n° 2025/109 du 20 août 2025  
Contrat de prestation de services 

Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : MAILEVA 

 

Décision du Maire n° 2025/110 du 7 juillet 2025  
Réhabilitation des anciens locaux de l’équipement pour l’installation du service des eaux et 

assainissement 

Avenant 1 

Attributaire: STYL FACADE 

 

Décision du Maire n° 2025/111 du 1er septembre 2025  
Modification de la régie de recettes pour les repas des cantines scolaires à compter du 1er 

septembre 2025. 

 

Décision du Maire n° 2025/112 du 1er septembre 2025  
Création d’une régie d’avances 

 

Décision du Maire n° 2025/113 du 4 septembre 2025  
Contrat de prestations de service pour l’apprentissage de la langue et de la culture occitane 

Attributaire : Association ADOC 12 

 

 

Mme MANDROU TAOUBI : Ce ne sont pas des questions, Monsieur le maire, ce sont des remarques. 

J’en ferai trois. La première concerne l'ancien bâtiment de la DDT. Je tiens à vous rappeler les comptes 

de ce bâtiment. Nous atteignons 588 000 euros de travaux pour ce bâtiment. Je rappelle que vous nous 

l'avez vendu en disant qu'il était immédiatement fonctionnel. Là, nous ne sommes pas du tout dans les 

clous. La deuxième remarque concerne certaines décisions. Beaucoup de choses me gênent, 

notamment le fait que vous décidiez seul de la modification des tarifs communaux, ou que vous fassiez 

un emprunt de 2 millions d'euros, et tout cela sans passer par le conseil municipal. C’est totalement 

antidémocratique. C'est une dérive autocratique de votre part, Monsieur le maire. Décider seul de ces 

choses est grave, surtout dans une période où les démocraties sont attaquées. On pourrait penser que 

la démocratie locale serait une barrière de sécurité. Eh bien non, car en court-circuitant le conseil 

municipal, les représentants du peuple, vous ôtez au débat républicain. Un emprunt de 2 millions affaiblit 

localement la démocratie, et c'est grave. Enfin, je voudrais revenir sur cet emprunt à 5 mois des 

élections. On peut se poser des questions et se dire qu'il y aurait peut-être une volonté de rattraper ce 

qui n’a pas été fait pendant cinq ans, d'où le besoin d'argent, car les caisses seraient vides. 

M. le Maire : Merci, Françoise, pour ces précisions. Je vais reprendre point par point. Concernant le 

bâtiment de l'ancienne DDT, il était possible de l'aménager rapidement. Le choix a été fait de réaliser 

une isolation thermique de qualité pour limiter les frais de fonctionnement, sur conseil de l'architecte, 

afin de réaliser des économies d'énergie. L'objectif est de travailler sur un projet environnemental et 

vertueux. Les bâtiments des années 70, comme l'ancienne DDT ou les anciens filtres, sont énergivores. 

Leur rénovation aurait été beaucoup plus coûteuse, et nous avons voulu rationaliser la surface 

nécessaire par rapport au bâtiment. 




